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SYNTHESE

Bugey :

Le CNPE du Bugey est passé, situation exceptionnelle sur une durée totale de 8 jours

(du 19/07/22 au 20/07/22, le 4/08/22, du 8/08/22 au 9/08/22 et du 12/08/22 au 14/08/22). Les températures

L

résultats obtenus montrent la

6 km

confirment les connaissances déjà disponibles sur le panache thermique du CNPE du Bugey.

Les paramètres physico- et NH4+/NH3) ainsi que les mesures en

dissous et de la conductivité présentent des valeurs traduisant globalement un bon

état des eaux, san

La surveillance microbiologique renforcée des Escherichia coli, des entérocoques intestinaux, des amibes de

Naegleria fowleri

Les valeurs de chlorophylle-a et des densités du phytoplancton sont globalement faibles en juillet-août, avec une

tendance à la hausse en septem

phytoplancton est aussi similaire entre les stations et moyennement diversifié.

ment

amont et aval.

différ

En complément de ce qui précède, les suivis du phytoplancton, du zooplancton et des diatomées benthiques

Auc

notable entre les stations. Les

canicule, contrairement à ce qui est habituellement observé. Ce résultat peut être lié à des comportements

lors des campagnes automnales montrent un

retour à des peuplement habituels pour les stations amont et aval.

Les résultats des suivis physico-chimiques, microbiologiques et hydrobiologiques ne mettent donc pas en évidence

t du CNPE en période de canicule sur le milieu récepteur.
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Saint-Alban :

Le CNPE de Saint-Alban est passé une seule journée en situation exceptionnelle, le 12/08/22. Les températures

-Alban. Les

auffée se répartit rapidement sur la largeur du Rhône et reste en surface.

Les suivis physico-chimiques renforcés (MES, NH4
+/NH3) et les mesures en c dissous

et de la conductivité montrent globalement un bon état des eaux et ne présentent pas de différence notable entre

Les résultats de surveillance des Escherichia coli et des entérocoques intestinau

Les densité et biomasse du phytoplancton sont peu élevées, et le peuplement moyennement diversifié. La

composition taxonomique est similaire entre les deux stations. Des variations de densités sont observées entre

stations et dans le temps, sans lien apparent avec le fonctionnement du CNPE.

Les densités de zooplancton sont aussi variables dans le temps et entre stations. La composition du peuplement

est similaire entre les stations amont et aval.

Le peuplement de diatomées benthiques est globalement comparable entre les deux stations, avec une diminution

es résultats

du suivi de la structure du peuplement piscicole indiquent un moindre effectif et une moindre proportion de juvéniles

à la station aval par rapport à la station amont, tout en restant dans la gamme de valeurs déjà rencontrée à cette

-à-vis de la

zone échauffée

Rhône dans le contexte du changement climatique et des conditions de canicule prolongée.
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Tricastin :

Le CNPE du Tricastin est passé une fois en situation exceptionnelle sur une durée de 9 jours consécutifs (du

7/08/22 au 15/08/22)

maximum 28,6°C.

La caractérisation du panache thermique a été réalisée par des mesures de températures sur plusieurs transects

du canal de Donzère-Mondragon en amont et en aval du CNPE. Les résultats indiquent une répartition rapide de

la veine chaude en surface sur toute la largeur du canal,

est homogène sur toute la section. Ces résultats confirment les connaissances déjà disponibles sur le panache

thermique du CNPE de Tricastin.

Les paramètres physico-chimiques dont la surveillance a été renforcée (DCO, DBO5, MES, NH4
+/NH3) ainsi que

nce de différence notable

Une surveillance renforcée de paramètres microbiologiques (amibes, légionelles, Escherichia coli, entérocoques

intestinaux, cyanobactéries) a été réalisées. Les résultats traduisent globalement une bonne qualité

La surveillance du phytoplancton montre une production très variable dans le temps avec un maximum atteint mi-

du peuplement est aussi variable au fil de la saison, sans être très riche sur ce secteur. Elle ne présente pas de

différence amont aval.

Le peuplement du zooplancton est variable dans le temps et entre stations en termes de densité et de composition

du peuplement, avec notamment une densité et une richesse ponctuelleme

structure du peuplement est restée comparable entre les deux stations tout au long du suivi.

Les caractéristiques du peuplement de diatomées benthiques sont aussi variables dans le temps et entre stations,

notable du fonctionnement du CNPE en période de canicule.

indiv

Les résultats des suivis physico-chimiques, microbiologiques et hydrobiologiques ne mettent donc pas en évidence
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Golfech :

Le CNPE de Golfech est passé deux fois en conditions climatiques exceptionnelles pendant 8 jours (du 15/07/22
au 22/07/22 et le 4/08/22) et une fois en situation exceptionnelle pendant 6 jours (du 9/08/22 au 14/08/22). Les

Une thermographie aérienne ainsi que des capteurs de température en points fixes dans quatre zones à proximité

du CNPE de Golfech ont été utilisées pour caractériser le panache thermique du CNPE. Les résultats montrent que

ve droite. Au-delà, la température redevient

homogène, avec des valeurs proches de celles observées dans le tronçon court-circuité de la Garonne. Ces

Le suivi des paramètres physico-chimiqu

dissous et de la conductivité présentent des valeurs traduisant

La surveillance microbiologique renforcée des Escherichia coli, des entérocoques intestinaux, des amibes de

e Naegleria fowleri

La surveillance du phytoplancton montre une produc

s hydrauliques entre la station amont et la station aval, particulière à ce site,

sans lien avec le fonctionnement du CNPE.

entre les deux stations. La densité était plus élevée début août en aval, mais était comparable dans les campagnes

suivantes.

er des valeurs

comparables aux autres stations en septembre. Les résultats traduisent un peuplement riche et stable notamment

à la station aval éloignée.

ule. Peu

du peuplement piscicole était comparable entre les stations amont et aval du CNPE pendant et après la période de

canicule.

Les résultats des suivis physico-chimiques, microbiologiques et hydrobiologiques ne mettent donc pas en évidence
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Blayais :

Le CNPE du Blayais est resté en conditions climatiques normales Les températures

ts de

paramètres pertinents, pour la période juillet-août sont présentés dans ce rapport.

La surveillance des paramètres physico-

du CNPE en période de canicule. Les valeurs rencontr : présence

des niveaux habituels

aux trois stations de mesure.

Les résultats de la surveillance du zooplancton sont caractéristiques des années chaudes et sèches, indiquant

tion de certaines

Ces résultats de la surveillance physico-chimique, microbiologique et hydrobiologique ne mettent pas en évidence
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GLOSSAIRE

CCE Conditions Climatiques Exceptionnelles

CCN Conditions Climatiques Normales

DBO5 Demande Biologique en Oxygène 5 jours

DCO Demande Chimique en Oxygène

DGEC

DOAAT Division Optimisation Amont Aval Trading

GPV Circuit principal de vapeur

IBD Indice Biologique Diatomées

IPS Indice de Polluosensibilité Spécifique

MES Matières En Suspension

Nf Naegleria Fowleri

NH3 Ammoniac non ionisé

NH4+ Ammonium

RD Rive Droite

RG Rive Gauche

RTE

SANDRE

SE Situation Exceptionnelle

SEQ-Eau Système d'Évaluation de la Qualité de l'eau

SMP Station Multi Paramètres
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été :

Souvent proches des minimas historiques saisonniers sur le Rhône CNPE de
Cruas et du

Entre les minimas historiques saisonniers et le quantile 10% sur la Meuse et le Rhône à Saint-Alban,

Sur le quantile 10% sur le Rhône en amont du CNPE du Bugey (bénéficiant de la fonte des glaciers
suisses en amont du Leman).

historiquement chaud et a été combiné à un déficit historique des pluies (Figure
2).

3. BILAN DU FONCTIONNEMENT DES CENTRALES

3.1. ETAT DES TRANCHES SUR LE PARC

Le nombre de réacteurs en production ou en arrêt pendant la période de suivi est présenté dans le tableau ci-
dessous
semaine.
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3.2. MODIFICATIONS TEMPORAIRES DES DECISIONS LIMITES DES REJETS THERMIQUES

Compte tenu de la Situation Exceptionnelle (SE) et pour un motif de nécessité publique
R 593- des modifications temporaires des prescriptions fixant limites des rejets
thermiques ont été accordées aux CNPE du Blayais, du Bugey, de Golfech, de Saint-Alban et du Tricastin, sur
requis RTE pour maintenir la sécurité du réseau électrique ou pour économiser

:

Décision ASN n°2022-DC-0728 du 13/07/2022 fixant des prescriptions temporaires relatives aux
rejets thermiques des centrales nucléaires de Golfech, Saint-
24/07/2022

Sur Requis RTE uniquement pour maintenir la sécurité du réseau électrique.

Décision ASN n°2022-DC-0729 du 15/07/2022 fixant des prescriptions temporaires relatives aux
rejets thermiques de la centrale nucléaire du

Sur Requis RTE uniquement pour maintenir la sécurité du réseau électrique.

Décision ASN n°2022-DC-0730
thermiques des centrales nucléaires de Golfech, Blayais, Saint-
07/08/2022

Sur requis RTE uniquement pour maintenir la sécurité du réseau électrique.

Décision ASN n°2022-DC-0739 du 04/08/2022 fixant des prescriptions temporaires relatives aux
rejets thermiques des centrales nucléaires de Blayais, Bugey, Golfech, Saint-Alban et Tricastin

1/09/2022
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3.4. PRODUCTION DES TRANCHES POUR LES SITES SOUS AUTORISATION TEMPORAIRE

3.4.1. CNPE du Bugey

Bugey 2 a été en production puis en arrêt de tranche pour cause de fortuit matériel sur le coupleur le 21 août.

Bugey 3 a été en arrêt de tranche et a été recouplé le 26 août.

Bugey 4 a été

Bugey 5 a été en arrêt de tranche sur fortuit GPV du 15 au 21 juillet.
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3.4.2. CNPE de Saint-Alban

Saint- MWe pour économie combustible à
partir de mi-août.

Saint-Alban 2 a été en arrêt de tranche depuis le 8 juillet 2022.
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3.4.3. CNPE du Tricastin

Tricastin 3 a été en arrêt de

Tricastin 4 a été en stretch (tranche en prolongation de cycle donc avec puissance en baisse progressive) au début
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3.4.4. CNPE de Golfech

La tranche de Golfech 1 a été en

3.4.5. CNPE du Blayais

Blayais 1 a été en stretch et en arrêt de tranche depuis le 31/07 juillet.

Blayais 2 a été e

Blayais 3 était en arrêt de tranche en juillet/août et a été recouplé le 05 septembre.

Blayais 4 est passé en puissance intermédiaire après le 24 août 2022 pour économie combustible.
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La température aval calculée a été au maximum de 26,81°C le 20 juillet. A part les 8 jours en SE où la température
était supérieure à 26°C sans jamais dépasser 27°C, alculées sont restées autour

-août et ont ensuite baissé pour se maintenir à des valeurs oscillant autour de 24°C.

de 1,26°C [0,13 2,8] sur la période de suivi.

Concernant les débits du Rhône à Bugey, malgré un soutien par la fonte des neiges précoce, les débits moyens
minimas

historiques à la mi-
septembre. On notera les baisses significatives de débits les week-ends dues aux réductions des lâchers des
ouvrages amont (gestion des apports du Léman par la Suisse).
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3.6.2. CNPE de Saint-Alban

La présente les données en moyennes journalières de températures amont, aval calculées, les
échauffements ainsi que les débits du Rhône en amont du CNPE de Saint-Alban, à Vaugris.

-Alban a atteint le quantile 90% (voir figure ci-
dessous) dès le mois de juin en approchant
les maximas historiques. La température maximum du Rhône en amont du CNPE a été enregistrée le 23 juillet
avec 26,6°C. Les températures moyennes des mois de juillet, août et des 15 premiers jours de septembre ont été
respectivement de 24,9°C, 25°C et 23,9°C.

La température aval calculée a été au maximum de 28,04°C le 12 août et correspond au seul jour en SE. Les

baissé à partir du 10 septembre.

auffement moyen journalier a été au maximum de 1,93°C le 17 juillet
été de 1,29°C [0,53 1,93] sur la période de suivi.

Concernant les débits du Rhône à Saint-Alban (station de Ternay), la fonte des neiges a permis de soutenir les

10% dès fin mai 2022 pour atteindre les minimas historiques mi-juin, mi-août et fin août (période de 1920 à 2010).
e

de débits au niveau de ce site les week-ends (en raison de la gestion des apports Léman par la Suisse).
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3.6.3. CNPE du Tricastin

La présente les données en moyennes journalières de températures amont, aval calculées, les
échauffements ainsi que les débits du canal en amont du CNPE du Tricastin.

Comme pour les sites amont,
quantile 90% dès le printemps (voir figure ci-dessous). le 8 mai et la fin de la
période de suivi en approchant les maximas historiques, voire en les dépassant ponctuellement. La température

s 15 et 16 août avec 25,7°C. Les températures moyennes de juillet,
août et de début septembre ont été respectivement de 23,9°C, 24,7°C et 23,8°C.

La température aval calculée a été au maximum de 28,6°C le 11 août. A part les 9 jours en SE où la température
était supérieure à 28°C

-août et ont ensuite baissé pour se maintenir à des valeurs oscillant autour de 26°C.

été de 2,5°C [1,42 3,8] sur la période de suivi.

Concernant les débits du canal du Rhône à Tricastin (station de Pont Vivier), malgré un soutien par la fonte des
neiges précoce, les débits moyens journaliers ont été très bas et sont passés sous le quantile 10% dès la fin du
mois de mai 2022 pour atteindre les minimas historiques à la mi-juin et début septembre (période de 1920 à 2010).

e significative des débits en fin de période de suivi.
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3.6.4. CNPE de Golfech

La Figure 18 présente les données en moyennes journalières de températures amont, aval calculées après
mélange, les échauffements calculés en aval après mélange ainsi que les débits de la Garonne mesurés en aval
de Golfech, à Lamagistère.

(voir figure ci-dessous). A partir du 10 juillet, elles ont été comprises entre le quantile 90% et les maximas
historiques. La température maximale 12 et 13 août avec 29,1°C. Les températures
moyennes des mois de juillet, août et des 15 premiers jours de septembre ont été respectivement de 26,6°C, 27°C
et 25,5°C.

La température aval calculée a été au maximum de 29,2°C le 12 août. A part les 6 jours en SE où la température
était supérieure à
septembre puis ont amorcé une légère baisse.

calculé après mélange a été au maximum de 0,31°C le 29 août 2022 alors que
0,31] sur la période de suivi.

Concernant les débits de la Garonne à Golfech, les débits moyens journaliers ont été très bas dès le printemps et
ont oscillé entre le quantile 10% et les minimas historiques dès le mois de mai 2022 (période de 1967 à 2010). Le

-dessus de 50 m3/s. Sans ce soutien
e significative
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3.6.5. CNPE du Blayais

La présente les données en moyennes journalières de températures mesurées aux thermographes amont
ou aval situés à 50 m des points de rejet suivant le point le plus pénalisant, les échauffements moyens ainsi que la
température moyenne au rejet.

représentent les températures les plus défavorables. A contrario, les données de températures au rejet sont
fournies en moyenne journalière alors que le CNPE fournit habituellement cette valeur en maximale journalière.

a bien été respectée.

Blayais est restée relativement constante pendant
autour de 26°C.

des La température moyenne sur la
période a été de 25,9°C [24,2 27,3]. La baisse de la température est intervenue début septembre. La température

e le 19 juillet avec 27,3°C. Les températures moyennes des 15 derniers jours

La température au rejet a été en moyenne sur la période de 33,3°C et au maximum de 35°C les 4 et 5 août.

au rejet
moyen au rejet a été de 8,5°C [5,1 9,5] sur la période de suivi.
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3.7. CONCLUSION SUR LE FONCTIONNEMENT DES CNPE

L'été 2022 a été le deuxième plus chaud mesuré, derrière 2003, avec des températures particulièrement élevées
et 3 épisodes caniculaires successifs. Associés à ces fortes températures, les débits ont été particulièrement bas
dès le printemps. Les minimas historiques pour les débits et les maximas historiques pour les températures ont été
atteints sur le Rhône et la Garonne.

Les modifications temporaires de prescriptions en raison du contexte caniculaire ont été nécessaires 9 jours (en
CCE) et 24 jours (en SE) pour les quatre CNPE concernés pour le maintien du réseau et pour sauvegarder les
ressources en gaz et hydrauliques. Les pertes de production liées aux respects des limites thermiques en SE et en
conditions climatiques normales sont relativement faibles mais plusieurs tranches de sites thermosensibles étaient
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4. CT DU FONCTIONNEMENT
AQUATIQUE

4.1. PROGRAMMES DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE DES CNPE
2022

La surveillance hydroécologique (physico-chimique et biologique) d

du fonctionnement de la centrale. Elle est graduée en fonction des conditions climatiques rencontrées :

un programme de surveillance en conditions climatiques normales (CCN) est défini dans les arrêtés de
rejet (CNPE de Golfech et du Blayais) ou décisions modalités (CNPE du Bugey, de Saint-Alban et du
Tricastin) lorsque la température aval calculée après mélange est inférieure à une première limite précisée
dans les arrêtés de rejet ou décisions limites respectifs de chaque CNPE (cf.Tableau 3-b).

un programme de surveillance renforcée en conditions climatiques exceptionnelles (CCE) défini dans les
arrêtés de rejet ou décisions modalités de chaque CNPE (excepté celui du Blayais), lorsque les
températures aval calculées après mélange sont comprises entre la première limite et une seconde limite
précisée dans leur décision limites ou arrêté de rejet respectif (cf. Tableau 3-b). Pour le CNPE du Tricastin,
le programme de surveillance renforcée alors que la limite

Pour le CNPE du Bugey, les réacteurs refroidis en circuits ouverts
doivent être arrêtés.

un programme de surveillance renforcé en situation exceptionnelle (SE) est proposé par EDF dans la
pièce D du dossier art. R593-40-II , lorsque les conditions de fonctionnement
des CNPE aboutissent au dépassement des limites définies dans leur décision limites ou arrêté de rejet
respectif nécessitant ainsi la modification temporaire de ces prescriptions (cf. Tableau 3-b).

Une Situation Exceptionnelle étant un événement de durée limitée, EDF a proposé notamment de focaliser les
observations sur les compartiments à temps de réponse court (physico-chimie, plancton et micro-organismes)

émentaire des rejets thermiques par rapport aux effets généraux de la

. En complément, EDF a proposé une analyse de
la structure des peuplements piscicoles et de leur état sanitaire, même si les effets des épisodes caniculaires sur

sur le moyen-long terme.

Ces trois programmes de surveillance sont cumulatifs selon les modalités suivantes :

- En CCE, le programme de surveillance applicable en CCN est réalisé et complété par le programme
applicable en CCE

- En SE, les programmes de surveillance applicables en CCN et CCE sont réalisés et complétés par le
programme applicable en SE, y compris si le CNPE est directement passé de CCN à SE, sans être entré
en CCE.

Comme présenté au paragraphe 3.3, p :

Le CNPE du renforcée prévu par sa décision
modalités, en raison du dépassement de 27 °C (température aval calculée après mélange en moyenne
journalière), sans passage en CCE (fixé à 28°C aval calculée après mélange en moyenne journalière).

Le CNPE de Golfech est entré en CCE (appelée
du CNPE),

Les CNPE du Bugey, de Saint-Alban, du Tricastin et de Golfech sont entrés en Situation Exceptionnelle.
Ils le programme proposé dans la pièce D du dossier art. R593-40-II.

Les résultats présentés dans ce rapport sont ceux correspondant à la réalisation des programmes de surveillance
renforcée pour les CNPE de Bugey, Saint-Alban, Tricastin et Golfech. Ils sont complétés par
une partie des résultats du programme CCN : celle couvrant les mêmes paramètres, quand les résultats étaient
disponibles en date de rédaction de ce rapport.

Pour le CNPE du Blayais, pour lequel aucun programme renforcé
de paramètres pertinents en conditions de canicule dont les résultats sont disponibles en date de rédaction de ce
rapport est aussi présentée.
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ésultats de la surveillance applicable en CCN sera présenté dans le Rapport environnemental
annuel de chaque CNPE.

Les tableaux suivants présentent, pour les CNPE de Bugey, Saint-Alban, Tricastin et Golfech, les programmes de
surveillance exceptionnelle s SE Ils cumulent les exigences
des programmes CCE et SE. Les dates de premiers prélèvements correspondent au premier passage en CCE ou
SE. exceptionnels sont présentés aux paragraphes 4.4
(Bugey), 4.5 (Saint-Alban), 4.6 (Tricastin) et 4.7 (Golfech).
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* : une campagne portant sur ces paramètres a été
CNPE de Saint-Alban à cette date.
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4.2. GENERALITES SUR LA SURVEILLANCE DU PANACHE THERMIQUE

Comme mentionné à la pièce D du dossier R593-40-II, le programme de surveillance, dans le cadre de Situation

Exceptionnelle (SE) pour les sites en bord de rivière, prévoit un suivi du panache thermique.

Compte tenu des délais de préparation de ce type de campagne, des incertitudes sur les prévisions de débit et de

et du nombre de sites qui peuvent être concernés durant le

même épisode de canicule, il avait été retenu depuis 2015 que le choix de la méthode de suivi du panache

thermique serait adapté selon les CNPE, en tenant compte de la capacité à faire ou faire-faire plusieurs campagnes

3.1) du dossier art. R593-40-II.

Les types de mesures possibles sont soit une thermographie aérienne par infra-rouge (mesure des températures

(ou transects) réalisés à différents pK (amont, rejet et aval), avec, selon la méthode retenue, une campagne

ponctuelle ou des mesures en continu.

A noter que la caractérisation du panache thermique (dimension et caractéristiques principales) dépend

Ainsi, des conditions de température plus chaudes du fleuve ne vont pas modifier de manière structurelle les

grandes caractéristiques du panache thermique, dans la mesure où celui-ci est connu dans des débits similaires à

De ce fait

également sur les études disponibles de dilution des rejets thermiques.

température en amont et en aval des rejets.
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s intervenant dans

des entités nationales pour la coordination des campagnes de mesures sur les différents CNPE concernés.

CNPE et des contraintes techniques associées, comme les moyens disponibles à date (matériels de mesure,

moyens nautiques ou aériens) ou des autorisations nécessaires pour réaliser les mesures (navigation ou survol par

exemple).

4.3. GENERALITES SUR LES PROGRAMMES DE SURVEILLANCE PHYSICO-CHIMIQUES ET
HYDROBIOLOGIQUES

Le programme de surveillance proposé dans la pièce D du dossier art. R593-40-II a été mis en près

possible des passages en SE pour les différents CNPE. Ces passages en SE sont difficilement prévisibles en raison

des incertitudes sur les prévisions de température et de débit . De plus, comme

du CNPE du Bugey, une alternance de CCN et de SE très courtes et rapprochées peut être subie par les CNPE.

Par ailleurs, les températures étant restées durablement élevées autour des valeurs limites

applicables aux CNPE du Bugey, de Saint-Alban, Tricastin et Golfech, EDF a décidé de considérer globalement la

période comme exceptionnelle, et de poursuivre volontairement la réalisation de la surveillance environnementale

. es surveillances proposées dans la pièce D de

-40-II ont ainsi été enclenchées au passage en SE puis étendues à une période plus longue que les

SE, pour ces 4 CNPE.

Concernant les surveillances des peuplements piscicoles, les conditions de canicule rencontrées en juillet etaoût

2022 constituaient un stress prononcé pour les poissons. Les opérations de pêches électriques nécessaires à

s et de leur état sanitaire apportent un stress supplémentaire. Aussi, conformément aux

avis émis par les Directions Régionales et Occitanie,

d mois afin de limiter le stress sur les poissons en période caniculaire.

4.4. EVALUATION DES IMPACTS CNPE DU BUGEY

Le programme de surveillance analysé ici est représenté schématiquement ci-dessous :
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Le tableau suivant synthétise les différentes informations relatives à la période de surveillance renforcée du

panache thermique au droit du CNPE du Bugey.
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Campagnes de suivi thermique

Bugey
Mesures en points fixes

Date Du 20 juillet au 12 septembre 2022*

Débit du Rhône à Lagnieu moy : 327 m3/s (min : 171 m3/s ; max : 462 m3/s) cf. § 3.6.1

T°amont du Rhône SMP amont moy : 23,5°C (min : 21,6°C ; max : 25,2°C) cf. § 3.6.1

Fonctionnement du CNPE

Fonctionnement réel du CNPE :

1 à 2 réacteurs en fonctionnement

(Bugey 2 du 20/07 au 21/08, Bugey 5 à partir du 22/07 et
Bugey 3 à partir du 26/08) cf. § 3.4.1

Mesures réalisées T° mesurée en continu au niveau de 5 points

Etat du CNPE / limites thermiques Alternance CCN/SE

* Le CNPE du Bugey est entré en SE

partir du 20 juillet (mesures exploitables à partir de 14h). Les données ont été récupérées le 12 septembre 2022 (8h00). Le

capteur situé en aval éloigné en rive gauche a été détérioré le 1er août 2022. Au-delà de cette date, les données mesurées en ce

point fixe ne sont pas exploitables.

Evolution temporelle des températures mesurées

Les viennent compléter le dispositif de surveillance pérenne et permettent de

, dans le temps , des températures des eaux du Rhône

hétérogénéité en aval du CNPE du Bugey.

Le dispositif de surveillance renforcée a permis de suivre :

la variabilité naturelle de la température en amont du CNPE du Bugey (capteurs amont rive droite AMT

RD - et rive gauche AMT RG),

des températures entre la rive droite et la rive gauche du Rhône en aval immédiat du canal

de rejet 2-3 (capteurs rejet rive droite REJET RD et rive gauche REJET RD) et à 6 km des rejets

(pont de Loyettes) avec le capteur aval rive gauche (AVAL RG).

Ces résultats sont issus des mesures

réalisées entre le 20 juillet et le 12 septembre 2022.

Température amont

Les capteurs positionnés en amont du CNPE sont localisés à proximité des stations de surveillance amont de
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Entre le 20 juillet et le 12 septembre, les températures mesurées en amont du CNPE (capteur amont rive droite

AMT RD, capteur amont rive gauche - AMT-RG et SMP Bugey Amont Cf. Tableau 4-g et Figure 24) au niveau

des différents points instrumentés sont très proches avec une différence moyenne sur la période de mesure de :

0,3 °C [ -0,1 ; 0,4 ] entre le capteur AMT RD et la SMP Bugey Amont,

0,3°C [ 0,2 ; 0,3 ] entre le capteur AMT RG et la SMP Bugey Amont.

Les capteurs amont rive gauche (AMT RG) et amont rive droite (AMT RD) donnent des températures similaires

avec ponctuellement des différences limitées (écarts AMT RD et AMT RG compris entre -0,4°C et 0,1°C) d

de la précision des mesures (0,3°C).

Les écarts de température entre ces différents points de mesure sont faibles

mesures. La température du Rhône est considérée comme homogène en amont du CNPE du Bugey.

Les capteurs installés en amont du CNPE mettent en évidence que la température du Rhône a été supérieure à

25°C en moyenne journalière durant 4 jours consécutifs entre le 4 et le 7 août avec une température maximale de

25,5°C rencontrée le 5 août 2022.

Bilan des mesures de température - Amont (en °C)

SMP Bugey Amont Capteur AMT-RD Capteur AMT-RG

Min 21,6 22,2 21,8

Percentile 10 % 22,0 22,4 22,3

Médiane 23,5 24,1 23,8

Moy. 23,5 23,9 23,8

Percentile 90 % 24,7 25,0 25,0

Max 25,2 25,5 25,5
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Il est à noter que durant 8 jours, certaines données mesurées au capteur AMT RD ne sont pas exploitables sur

la période de mesure

Température du Rhône en aval immédiat des rejets

En aval immédiat du canal de rejet 2-3, des capteurs ont été installés en rive droite et en rive gauche.

La Figure 25 -3 en rive droite (capteur

REJET-RG) et en rive gauche (capteur REJET-RG) et souligne que la rive droite est sous influence directe du rejet

.

écart de température maximal entre la rive droite et la rive gauche est de Ces écarts de

température entre la rive gauche et la rive droite correspondent à des périodes où l tranches en circuit

ouvert est en fonctionnement à pleine puissance (la tranche 2 puis la tranche 3). Lorsque les tranches en circuit

22 août et le 26 août), les écarts entre la rive droite et la rive gauche sont limités (de

Cependant, à partir du 1er août, la Figure 25 montre une baisse significative des températures mesurées en rive

droite (sous influence directe du rejet) la tranche 2 ne soit observée (hormis

entre le 4 et le 8 août).

Cette diminution des températures

alternative) pour leur requalification et la remise en eau des circuits. Ce redémarrage génère u

échauffé et induit un léger déplacement transversal de la veine chaude issue de la tranche 2.

Cette diminution de la température mesurée en aval direct des rejets souligne une emprise réduite du

panache en aval immédiat du rejet et montre que la température mesurée au capteur « REJET-RD » est

représentative d température atteinte dans une zone localisée,

des pompes du circuit de refroidissement des réacteurs 2 et 3.
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Température du Rhône en aval pont de Loyettes

La SMP aval du CNPE du Bugey est localisée à 6 km en aval des rejets en rive droite. Un capteur a été positionné

en rive gauche (capteur AVAL RG), en face de la SMP aval.

Comparaison des températures mesurées en rive droite (SMP aval) et en rive gauche (capteur AVAL RG)

Pour rappel, le capteur installé en rive gauche au droit de la SMP de Loyettes a été détérioré le 1er août 2022 :

seuls 13 jours de mesures de température sont disponibles en ce point. Cette défaillance est liée à une action

, malgré un positionnement dans une zone de courant

à distance de la berge, via et donc inaccessible sans une

embarcation.

Les données disponibles à 6 km en aval confirment que les rejets thermiques du CNPE ne sont pas complètement

mélangés aux eaux du Rhône : les températures mesurées à la SMP aval, localisée en rive droite du Rhône, sont

nettement plus importantes que celles mesurées en rive gauche et que la température aval calculée après mélange.

La SMP aval permet de suivre la zone influencée par la veine échauffée issue des rejets thermiques du CNPE.

Nota : Les températures (en moyenne journalière) des capteurs « AVAL RG » et « AMT-RG » sont calculées à partir de 10 valeurs
horaires pour la journée du 20 juillet (à partir de 14h soit une légère surestimation de la valeur journalière) et de 13 valeurs
horaires pour la journée du 1er AVAL RG » soit une légère sous-estimation
de la valeur journalière). Ces deux journées ne sont pas prises en compte dans le tableau suivant.
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Sur la base des données disponibles ( chronique incomplète sur le capteur AVAL RG),

on observe entre la rive droite et la rive gauche et la température

mesurée en rive gauche est systématiquement inférieure à la température aval calculée après mélange (cf. Figure

27 et Tableau 4-i). On constate par ailleurs (cf. Tableau 4-i) que les températures mesurées en rive gauche au

niveau du pont de Loyettes sont très proches des températures mesurées en amont, ce qui confirme que la rive

.

T aval calculée
après mélange

SMP Aval Capteur AMT-RG SMP Amont

Ecart de température en °C moyenne (min ; max)

Capteur AVAL-RG
-0,7°C

(- 1,0 °C ; - 0,5 °C ;)
- 3,4°C

(- 3,7 °C ; - 2,9 °C)
0,3°C

( 0,2°C ; 0,4°C)
0,6°C

(0,5°C ; 0,7°C)

Connaissance de la dilution du panache thermique à Loyettes

Comme indiqué dans le paragraphe 4.4.1.2, l

rive droite. La température aval mesurée à la SMP est donc plus importante que la température aval calculée après

mélange.

Ces mesures ont aussi montré que plus le débit du Rhône est important et plus la veine de rejet induite par les

rejets thermiques est marquée en rive droite (avec une emprise du panache sur la transversale plus réduite) et

moins la rive gauche est influencée.

La Figure 27 illustre

en fonction du débit grâce à des profils de températures réalisés pour deux débits différents.
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MES

(mg/L)
12/07a 19/07 25/07 08/08 12/08 16/08 a 18/08 25/08 01/09 08/09 13/09 a

Amont RD 3,1 3,8 8,8 7,6 3,8 6,3 5,1 3,8 4,3 <8 4,6

Amont RG 3,9 * * 6,3 3,3 6,7 4,4 2,8 <2,0 6,8 4,4

Aval RD 2,7 4,0 9,0 4,3 4,7 4,7 2,5 3,1 12 12 15

Aval RG <2,0 * * 4,5 9,2 3,4 <2,0 2,1 2,8 7,9 4,3
* : Prélèvements non-réalisés (non-réglementaires)
a : Prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN

Les concentrations en MES sont globalement du même ordre de grandeur à l'amont et à l'aval. Des concentrations

ponctuellement plus élevées ont été mesurées en aval rive droite en septembre, sans lien avec les conditions de

canicule. La valeur mesurée à la station rejet du CNPE le 13/09 (5,8 mg/L) de lien entre le

fonctionnement du CNPE et ces valeurs plus élevées en aval. Toutes les valeurs sont inférieures à 25 mg/L (limite

de titude du SEQ-Eau V1 pour la fonction « potentialité biologique »).

Ammonium

(mg NH4/L)
12/07a 19/07 25/07 08/08 12/08 16/08a 18/08 25/08 01/09 08/09 13/09a

Amont RD 0,01 < 0,05 0,06 <0,05 <0,05 0,02 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 0,03

Amont RG 0,02 * * <0,05 <0,05 0,02 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 0,03

Aval RD 0,01 < 0,05 < 0,05 <0,05 <0,05 0,01 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 0,03

Aval RG 0,02 * * <0,05 <0,05 0,03 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 0,03
* : Prélèvements non-réalisés (non-réglementaires)
a : Prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN

Les concentrations en ammonium sont toutes très faibles, inférieures à la limite de classe de bon état

du 25 janvier 2010 modifié et sans différence

Les concentrations en ammoniac non ionisé (NH3) calculées à partir des concentrations en ions ammonium ( )

sont présentées dans le tableau suivant.

Ammoniac

dissous

(µg NH3/L)

12/07a 19/07 25/07 08/08 12/08 16/08a 18/08 25/08 01/09 08/09 13/09a

Amont RD 1,53 <0,943 1,30 <4,22 <1,32 0,75 <1,24 <1,94 <1,49 1,79 1,09

Amont RG 2,49 * * <5,30 <2,05 0,94 <1,91 <2,48 <1,95 2,27 1,08

Aval RD 1,10 <4,40 <1,68 <3,21 <1,58 0,55 <2,07 <2,49 <2,58 2,41 1,35

Aval RG 0,95 * * <4,25 <1,12 0,92 <1,58 <3,16 <2,51 2,46 1,06
* : Prélèvements non-réalisés (non-réglementaires)
a : Prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN
Nota es à partir de données seuillées en
ammonium (i.e. <LQ)
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Les densités algales et cellulaires sont le plus élevées lors de la première campagne de prélèvement. Les

densités sont légèrement plus faibles lors des campagnes du 3 août et du 12 septembre, concordant avec

(cf. §4.4.4.2). Par ailleurs, mis à part le prélèvement du 20 juillet

à la station aval, les valeurs de densités algales et cellulaires sont globalement similaires, témoignant de

entraine une légère

Les biomasses algales sont particulièrement faibles. Elles ne semblent présenter aucune tendance temporelle.

En revanche, quelques différences semblent apparaître entre les deux stations. Du 20 juillet au 10 août, les

que le

semaine. Dans tous les cas, ces différences sont essentiellement dues aux diatomées.

Ces trois métriques permettent de qualifier le peuplement phytoplanctonique de faiblement productif au cours de

la période estivale 2022. Les résultats des quatre métriques décrites ci-dessus sont en accord avec les mesures

ès majoritairement égales à 1

(cf. §4.4.4.1.1). Quelques légères différences ont été constatées entre les deux stations. Néanmoins, les valeurs

ou une faible

perturbation peuvent faire apparaitre des différences, parfois ponctuelles mais négligeables biologiquement

aucune tendance ne se dessine réellement entre les deux stations.

4.4.4.1.2.3. Composition du peuplement

biomasse globale phytoplanctonique.

Au niveau de la densité cellulaire et de la biomasse algale, les Bacillaryophyta (diatomées) dominent le peuplement

phytoplanctonique dans presque tous les prélèvements. Les Cyanobacteria et les Cryptophyta contribuent

également aux biomasses et surtout aux densités phytoplanctoniques. Leur abondance fluctue, sans lien apparent

avec les conditions environnementales suivies dans le cadre du programme de surveillance.
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Les Bacillariophyta sont représentées en grande majorité par la petite diatomée centrique Discostella

pseudostelligera. Elles contribuent en moyenne à 32 % de la densité cellulaire et 16 % de la biomasse algale, quel

a Loire. Elle semble se développer préférentiellement dans les

notamment des diatomées pennées comme : Nitzschia palea, Nitzschia dissipata, Achnanthidium delmontii ou

encore Navicula cryptotenella. La grande diatomée pennée, Cocconeis placentula var. euglypta est aussi

régulièrement abondante dans les prélèvements. Cette diatomée ayant un grand biovolume (1 018 mm3 contre

300 mm3 pour Discostella pseudostelligera), elle est en grande partie la cause des différences constatées entre

les stations au niveau de la biomasse algale. Par exemple, le 18 août, elle représente 0,022 mm3

la station amont contre 0,063 mm3

-à-

Les Cryptophyta sont représentées en grande majorité par la petite algue flagellée Plagioselmis nannoplanctica.

Elles contribuent en moyenne à 23 % de la densité cellulaire et 10 % de la biomasse algale, quel que soit le

Les Cyanobacteria sont représentées surtout par des taxons filamenteux, généralement benthiques, notamment

Leptolyngbya sp. et Phormidium sp.

Ce sont notamment ces cyanobactéries coloniales qui augmentent la densité cellulaire de la station aval le 20

juillet. Ces deux cyanobactéries sont connues pour se développer dans des eaux eutrophes et lentiques. Différents

substrat ou En effet, la présence importante

dans les prélèvements de taxons

Rhône (éclusées de Sault Brénaz). En effet, les forts débits ainsi que leurs variations ne favorisent pas le

La majorité des taxons présents dans ces prélèvements, notamment beaucoup des diatomées et des

cyanobactéries, semblent être préférentiellement rencontrés dans des eaux eutrophes.

Plagioselmis nannoplanctica. Il est légitime de supposer une eutrophisation

de ce secteur du Rhône, indépendante du fonctionnement du CNPE, en lien avec les usages sur le bassin versant

amont (agriculture notamment).

4.4.4.1.2.4. Diatomées du phytoplancton

Les diatomées sont des algues microscopiques unicellulaires caractérisées par une enveloppe siliceuse externe à

structure très particulière, le frustule. Elles sont essentiellement comprises dans le phytobenthos et peuvent se

retrouver dans la colonn du courant.

de canicule les 20 juillet, 3, 10 et 18 août et le 12 septembre.

Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau et la figure ci-dessous.
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Date 20/07 3/08 10/08 18/08 12/09

Richesse
taxonomique

(nb. de taxons)

Amont 8 6 8 6 11

Aval 8 5 8 9 13

Moyenne / date 8 5,5 8 7,5 12

La richesse taxonomique zooplanctonique dans le Rhône à proximité du CNPE de Bugey est faible, voire très

faible selon les campagnes de prélèvements. Entre 5 et 13 taxons ont été dénombrés à chaque campagne aux

deux sites de prélèvements (cf. Tableau 4-t). Toutefois, les faibles valeurs de richesse taxonomique observées

peuvent être considérées comme normales en tenant compte du type de milieu (milieu peu riche en phytoplancton,

disposant ainsi de peu de ressource nutritive pour le développement du zooplancton) et du volume prélevé limité

(prélèvement 7), sans que celui- -aval, le protocole

de prélèvement ayant été strictement identique entre les deux stations. Par ailleurs, la richesse taxonomique est

Une hausse de la richesse taxonomique est visible aux deux stations dans les prélèvements du 12 septembre (12

taxons en moyenne, contre 6 à 8 taxons en moyenne lors des campagnes précédentes). Une diversité plus

importante au sein du groupe des Rotifera explique cette élévation de la richesse taxonomique des peuplements

e.

aisé à mettre e
Pour les années à venir, il sera tenu compte

du REX de 2022 pour adapter le protocole de pr
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Les taxons recensés sont pour la plupart inféodés à un milieu méso-eutrophe voire eutrophe. Aucune différence

commune aux deux stations. rs de contrôle prépondérants de la

communauté zooplanctonique dans ce secteur du Rhône sont le degré de trophie du milieu et les variations

hydrauliques.

Les résultats montrent donc une absence d'incidence du fonctionnement du CNPE de Bugey en période

de c

4.4.5.

Les diatomées constituent la majorité des algues du phytobenthos qui colonise les supports naturels (cailloux,

galets, branchages, etc.) ou artificiels (enrochements, palplanches, etc.) immergés ou continuellement humides.

Les diatomées sont des algues microscopiques unicellulaires caractérisées par une enveloppe siliceuse externe à

structure très particulière, le frustule

ou benthiques (fixées sur le substrat).

benthiques a été réalisée

pendant la période estivale (le 3/08), en complément des campagnes en CCN du 22/06 et du 7/09

, en rive gauche et en rive droite. Les diatomées présentant un temps de réponse relativement court

aux modifications du milieu, leur suivi pourrait donner une indication sur un éventuel effet supplémentaire des rejets

Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Date de
prélèvement

22-juin 03-août 12-sept

Station
amont
RD

amont
RG

aval
RD

aval
RG

amont
RD

amont
RG

aval
RD

aval
RG

amont
RD

amont
RG

aval
RD

aval RG

Nombre
d'espèces

36 30 49 45 37 45 25 39 35 33 38 39

Diversité 4,23 3,68 4,73 4,18 3,92 4,15 3,35 3,81 3,73 3,62 4,18 3,81

Equitabilité 0,82 0,75 0,84 0,76 0,75 0,76 0,72 0,72 0,73 0,72 0,8 0,72

Note IBD 15,2 16,2 15,6 16,2 15,7 15 15,7 15,3 16,1 15,2 15,2 15

Note IPS 14,5 14,4 14 14,8 14,9 14 15,4 14,5 15 14,1 14,2 14,2
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la campagne de juillet ût (autour

de 3%).

hémorragique. Elles sont majoritairement de faible (28,6%) à moyenne (52,4%) intensité (sur une grille comprenant

ité : faible, moyenne, forte et très forte). Ainsi, les lésions pathologiques observées traduisent

plutôt des actions ponctuelles et de faible amplitude

soit de bactéries pathogènes opportunistes telles que, par exemple, Aeromonas sp., Pseudomonas sp.

Flavobacterium sp.

L'indice de condition (Ic) est une relation mathématique entre le poids (P) et la taille (L), révélant l'état physiologique

des poissons (Ic = [P/L3]x105 . Plus il est

élevé et meilleure est la condition physique des individus. Il a été déterminé pour les chevesnes, seule espèce

systématiquement représentée significativement (> 30 individus) sauf pour le

prélèvement . Les autres prélèvements comprenaient entre 30 et 34 individus). Les indices de

condition pour le chevesne sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Date 20/07 10/08 21-22/11

Station Amont Aval Amont Aval Amont Aval

Effectif 61 46 32 37 60 64

Icm 1,01 1,00 0,98 0,96 0,91 0,94

Les indices de conditions moyens présentent des valeurs et une évolution (baisse globale entre juillet et novembre)

.

(Ip) est une relation mathématique entre la prévalence de poissons présentant des lésions

externes et l'intensité de chaque lésion observée. Pour une lésion donnée, l'indice pathologie (Ip) s'exprime par la

lésionnelle. Pour une population donnée, l'indice pathologie global (IpG) additionne les IP relatifs à chaque lésion

sanitaire du

peuplement. Les indices pathologiques globaux par station et par date sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Date 20/07 10/08 21-22/11

Station Amont Aval Amont Aval Amont Aval

Effectif 61 46 32 37 60 64

IpG 0,26 0,24 0,03 0,05 0,07 0,08
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A la campagne pré-estivale

peu moins de 3 fois plus) et il est similaire lors de la campagne post-canicule (2 277 et 2 428 individus

respectivement).

importants de juvénil -canicule.

La distinction des petits (L 10 cm) et des (plus) grands individus (L > 10 cm)11 confirme cette hypothèse qui

passe ainsi de 50,5 % à la campagne pré-estivale

prog (cf. Figure

45). Les petits individus constituent ainsi la quasi-totalité des captures lors de la campagne post-canicule que ce
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pré-

estivale (20 espèces observées) et de la campagne post-

à tendance rhéophile (chevesne, barbeau fluviatile, spirlin, loche franche, vairon, chabot, goujon, blageon et hotu)

et de 9 espèces plus ubiquistes ou à tendance limnophile (brochet, silure, perche, perche-soleil, blennie fluviatile,

gardon, pseudorasbora, rotengle et tanche, cf. Tableau 4-aa). La majorité des espèces sont eurythermes -à-

une large gamme de variation de températures, à

et du spirlin -à- supportent plus difficilement des températures

élevées.

Q -estivale

sont communes

du secteur mais plutôt rencontrées en faibles effectifs. Leur présence à la campagne post-canicule est très

p .

-canicule sont donc très similaires. Ils se différencient

principalement, après e toutes les espèces (à

)

. On observe,

en particulier, à la campagne post-canicule, une nette augmentation des effectifs de chevesnes, de barbeaux

fluviatiles, de goujons, de gardons et de brèmes bordelières en lien avec la capture Quant

à la chute importante des effectifs (et des abondances relatives) de brochets aux deux stations (amont et aval), elle

pourrait être

e.g. migrations vers les confluences de certains affluents aux températures plus

clémentes que le Rhône : Ain, Bourbre notamment) ou à la dispersion normale des juvéniles dans le système. La

ING/UNIEAccessibilité : LIBRE RDU : D455022006439

2023

Référence :

BILAN DU FONCTIONNEMENT DES CENTRALES NUCLEAIRES DU BLAYAIS, DE SAINT-
ALBAN-SAINT-MAURICE, DE GOLFECH, DU TRICASTIN ET DU BUGEY PENDANT LA

PERIODE ESTIVALE 2022

1 230UNIE_GPEX D455022006439 82

Document issu de la GED DPI Nucléaire le 11/04/2023





respectivement (cf. Figure 47).

En utilisant la correspondance entre EPA et pêche en continu, cela correspond à un total de 1 374 individus pour

suivi environnemental (CCN)

environnemental.

es à tendance rhéophile (barbeau

fluviatile, chevesne, goujon, spirlin et hotu) et de deux espèces ubiquistes (le silure et le gardon). Quatre espèces

èces (la

blennie fluviatile et la perche- Figure 48). La majorité des espèces sont

-à- variation de température

-à- supportent plus difficilement

des températures élevées.
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compartiment planctonique, peu diversifié et peu abondant sur ce

secteur vif et courant du fleuve, ainsi que sur les diatomées benthiques, excepté très ponctuellement une

indication

estivales.

Le fonctionne peuplement piscicole en

impact sanitaire ou de mortalité. Les les

températures rencontrées à cette station ont pu provoque -

à-vis de la zone échauffée. Cependant, les résultats des campagnes post-

perduré dans le temps, soulignant la .

es résultats de la surveillance thermique, physico-chimique, microbiologique et

hydrobiologique durable du fonctionnement du CNPE en période de

canicule sur le milieu récepteur.
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4.5. EVALUATION DES IMPACTS CNPE DE SAINT-ALBAN

Le programme de surveillance analysé ici est représenté schématiquement ci-dessous

de la période estivale, le CNPE de Saint-Alban est entrée en situation exceptionnelle uniquement le 12/08.
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La campagne de mesure a été réalisée le 11 août 2022 par EDF DTG

pour un débit du Rhône en amont du CNPE de Saint-Alban 3/s (débit mesuré au niveau de

, en moyenne sur la durée de la campagne ).

6 profils de température (sur toute largeur ont été réalisés d

environ 6 km en aval du point de rejet (au droit de la SMP aval du CNPE de Saint-Alban), y compris dans le canal

de dérivation :

T1. Amont CNPE pont de Chavanay (Pk 47)

T2. Aval immédiat du canal de rejet principal

T3. Environ 800 m en aval du canal de rejet (Pk 49,5)

T4. Amont de la dérivation (Pk 50,5)

T5. Amont du canal usinier

T6. Canal de dérivation : SMP aval

La Figure 50 illustre la localisation des profils de température réalisés :
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Pour la journée du 11 août 2022 :

la température du Rhône mesurée en amont du CNPE (Pont de Chavanay) était de 26,2°C en moyenne

journalière ;

calculé en aval après mélange était de 1,7°C en moyenne journalière ;

la température du Rhône calculée en aval des rejets après mélange était de 27,9°C en moyenne

journalière, très proche de la limite de 28°C en Conditions Climatiques Normales (CCN).

Durant la campagne de mesures, les conditions hydrologiques étaient stables e

du CNPE a augmenté constamment de façon naturelle, générant une faible évolution temporelle de 0,2°C entre

9h30 et 13h00. De même, au niveau de la station SMP Rejet, très peu de variations de températures ont eu lieu

durant la matinée de la campagne (augmentation de l'ordre de 0,2°C).

Ainsi, la campagne de mesures étant déroulée sur une période de grande stabilité des débits et des températures

onc très faible.

Le Tableau ci-dessous récapitule les conditions de la campagne de mesures en aval du CNPE de St-Alban :

Campagnes de suivi
thermique

St-Alban

Profils de température

Date 11 août 2022

Débit du Rhône en amont
du CNPE (donnée à

Vaugris sur la période des
mesures)

environ 360 m3/s

T°amont Rhône

(Pont de Chavanay)
26,2°C

Fonctionnement du CNPE
1 réacteur (n°1) à pleine

puissance

Mesures réalisées
6 profils de température

Etat du CNPE / limites
thermiques

CCN*

* Lors de la campagne de mesures, la température du Rhône calculée en aval des rejets après mélange était très
proche de la limite de 28°C (27,9°C). Le lendemain (12 août 2022), le CNPE de Saint-Alban est entré en situation
exceptionnelle, pour une température du Rhône en amont du CNPE très légèrement supérieure (moins de 0,3°C
de plus).

Analyse des mesures de température de la campagne du 11 août 2022

Les 6 profils réalisés le 11 août 2022 sont présentés sur la Figure 51. On notera que sur les figures des profils, les

échelles verticales et horizontales diffèrent fortement (échelle de largeur du profil réduite en proportion de la hauteur

.

Le profil T1, en amont du CNPE , en cohérence avec la

mesure à la station amont de Pont de Chavanay : ératures minimale et maximale sur ce profil

est inférieur à 0,2°C. Ce profil permet d avoir une « référence » de température d eau du Rhône et de son

homogénéité en amont des rejets du CNPE.

Profils réalisés en aval des rejets dans la retenue du Rhône (T2 à T4)
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En aval immédiat du canal de rejet (profil T2), on observe une veine chaude localisée en surface, sur les premiers

mètres sous la surface (2-3 mètres), les eaux les plus chaudes étant situées à proximité de la rive gauche sur le

premier mètre en surface. La température maximale mesurée est de 34,5°C et l sur le profil

(écart entre les températures minimale et maximale, sachant que la température minimale est égale à la

est de 8,5°C (valeur

au rejet en sortie du circuit de refroidissement du CNPE). On remarque que la veine de rejet progresse rapidement

dans la largeur du Rhône puisque l chauffement lié au rejet est déjà visible sur toute la largeur du Rhône, ce qui

confirme les résultats obtenus lors de précédentes campagnes.

A environ 800 m en aval du canal de rejet (profil T3), la veine échauffée est toujours située sur les premiers

mètres en surface (2 à 3 mètres sous la surface) et répartie sur toute la largeur . ent

maximal mesuré sur le profil est de 7,2°C avec une température maximale mesurée de 33,2°C.

Au niveau du profil T4, situé dans la retenue juste en amont de la dérivation (à environ 1,5 km du canal de rejet),

mesuré sur le profil est de 6,2°C, avec une température maximale mesurée de 32,2°C.

Enfin, le profil T5 situé en amont du canal usinier (à environ 2,2 km du canal de rejet), montre un échauffement de

5,9°C, avec une température maximale mesurée de 31,9°C.

Ainsi, sur les profils T2 à T4, on observe que les échauffements maximaux décroissent. Par rapport au profil T2,

où la veine de rejet est plus chaude en rive gauche, on constate une homogénéisation rapide sur toute la largeur

du Rhône (sur la couche de surface) : les maxima so

Profils réalisés en aval des rejets dans le canal de dérivation du Rhône (T5 à T6)

Le profil T5, situé dans le canal usinier (à environ 2,2 km du canal de rejet), montre un échauffement de 5,9°C

avec une température maximale de 31,9°C.

Au niveau du profil T6, situé au droit de la station SMP aval dans le canal usinier (près de 6 km en aval des

rejets), la température moyenne est de 27,8°C, très proche de la température du Rhône calculée en aval des rejets

après mélange (27,9°C en moyenne journalière sur la journée du 11 août 2022).

plus importante : environ 3 à 4 m au niveau du profil T5, pour une profondeur de 10 mètres au maximum sur cette

section et environ 4 à 5 m au niveau du profil T6 .

Au niveau du profil T6, l fée est globalement homogène sur la transversale.

La température mesurée à la station SMP aval du CNPE de St-Alban

alentours de 13h) est de 29,8°C, proche de la température maximale mesurée sur la section (30,6°C). Ainsi, la

sonde de température de la station, située à environ 1 à 2m sous la surface, mesure bien échauffée.

en amont du

rejet du CNPE (mesurée sur le profil T1 ou à la station amont Pont de Chavanay)

non influencée par les rejets thermiques du CNPE.
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Globalement, le panache thermique conserve une stratification verticale marquée sur réalisés

dans la retenue et le canal de dérivation du Rhône.

Cette stratification a déjà été observée lors de précédentes campagnes, en particulier pour des débits plus élevés,

selon les sections). Néanmoins, pour des débits faibles du Rhône, le mélange homogène était atteint plus

rapidement lors des campagnes réalisées au préalable, notamment sur les profils de température réalisés en 2017

et 2018.

La stratification observée ici reste donc plus marquée le long du canal malgré un

débit relativement faible., Une des hypothèses envisagées pour expliquer cette stratification du canal du Rhône

serait probable des modalités de gestion hydroélectrique sur une période de la

journée

engendrant un effet de stockage dans le canal dans la retenue

et le canal de dérivation. Cette gestion pourrait avoir un impact sur la dilution, qui se ferait moins rapidement sur la

verticale que ce qui avait été constaté pour des campagnes antérieures à bas débit.
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NH4
+) est le traceur des eaux usées. 3) dont

la toxicité dans le milieu aquatique est liée à la valeur du pH et à la température des eaux. Relativement fréquent

dans les eaux, il traduit un processus de dégradation incomplète de la matière organique. L'ion ammonium se

transforme assez rapidement en nitrates et nitrites par oxydation. Une forte présence d'azote ammoniacal est

l'indice d'une pollution par des rejets d'origine humaine ou industrielle. À

ne soient applicables pour le suivi environnemental du CNPE, la limite de class bon » en ammonium de

très bon » est de 0,1 mg/L). A noter

que les résultats présentés ci-

.

La fraction non-ionisée (NH3), augmente avec la hausse du pH

et de la température, selon la formule suivante (source : SANDRE) :

Avec [NH3] la concentration en ammoniac non ionisé en mg/L ; [ ] la concentration en ions ammonium en mg/L ;

pH le potentiel hydrogène ; T la température en °C.

sont présentés ci-dessous.

environnemental du CNPE, la vale -

25 µg NH3/L, et la valeur guide associée est de 5 µg NH3/L.

évaluations du SEQ-

La surveillance de ces paramètres est proposée par EDF dans le dossier art. R593-40-II. Elle a été réalisée à

fréquence hebdomadaire. Elle est aussi demandée dans le programme de surveillance applicable en CCN, six fois

par an.

Les résultats sont présentés dans les Tableau 4-cc et Tableau 4-dd.

Matières en

suspension (mg/L)
18/07 12/08 16/08a 18/08 25/08 01/09 08/09 13/09a

Amont S1 <2 4,4 8,6 32 11 3,2 5,2 6,3

Aval S3 <2 6,1 4,4 2,0 2,0 4,7 3,3 2,4

a prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN

situation exceptionnelle et pour la majorité des autres campagnes. Elles sont deux

campagnes en juillet, tout en restant dans -Eau V1 pour la fonction

« potentialités biologiques ».

(liées aux précipitations), les particules en suspension (MES et

turbidité) sont souvent liées aux du canal

de dérivation du Rhône.
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4.5.4.1.2.1. Richesse taxonomique

Ces valeurs sont résumées dans le tableau ci-dessous.

Richesse taxonomique

(nb. de taxons)
18/08 30-31/08

Amont 43 34

Aval 28 30

La richesse taxonomique est moyenne aux deux stations. Ces valeurs sont en accord avec les analyses antérieures

du CNPE de Saint-Alban. En effet, la richesse moyenne 2022 est respectivement de 39 espèces en amont (retenue

peu courante) et 29 espèces en aval (canal de fuite plutôt courant) alors que la moyenne des campagnes estivales

1991-2000 est de 31 espèces et celle des campagnes effectuées en 2003 est de 44 espèces, à la station amont

(ARALEP, 200316). Par ailleurs, quelques différences sont observables entre les deux stations. En effet, lors de la

ste relativement

deuxième campagne.

Le graphique ci-dessous présente la répartition des taxons identifiés au sein des différents groupes algaux.
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Quelle que soit la station, les Chlorophyta (ou algues vertes) sont bien diversifiées à chaque campagne, (entre 32

à 47 % de la richesse taxo

Ces algues se

développent préférentiellement en période estivale, lorsque les températures augmentent et que les nutriments

sont suffisamment disponibles.

Les Bacillariophyta (ou diatomées) présentent une diversité moyenne, voire faible (entre 8 et 5 taxons), sauf à

ppent préférentiellement hors période

(Chlorophyta et Cyanobacteria) est moins contraignante.

Les autres groupes algaux sont peu représentés, Cryptophyta (5 à 6 taxons) ainsi que quelques

Cyanobacteria et Ochrophyta (1 à 4 taxons).

4.5.4.1.2.2. Densités algales et cellulaires biomasses

La biomasse algale retranscrit la production algale du peuplement phytoplanctonique. Tandis que les

co - ou

présentées en parallèle dans le tableau et les graphiques suivants.
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Les densités algales et cellulaires sont en accord avec les analyses antérieures du CNPE de Saint-Alban (études

antérieures à 2000 et réalisées pendant la canicule de 2003) et semblent habituelles pour ce secteur du Rhône.

de

unicellulaires, quel que soit le prélèvement.

Lors de la première campagne, les densités algales et cellulaires sont légèrement plus faibles à la station amont

la station amont.

Les biomasses algales sont dans des valeurs habituelles pour ce secteur du Rhône.

biomasse. En effet, à cette période, la biomasse est trois fois plus faible dan

Ces trois métriques permettent de qualifier le peuplement phytoplanctonique de faiblement productif au cours du

-chimiques entre les deux stations peuvent parfois

non de substrats

métriques sans pour autant être une réponse à une modifica .

4.5.4.1.2.3. Composition du peuplement

biomasse phytoplanctonique globale.
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Au niveau de la densité cellulaire, et selon la période de prélèvement, les Cryptophyta, les Bacillaryophyta (les

diatomées) et les Chlorophyta (les algues vertes) dominent le peuplement phytoplanctonique. Néanmoins, les

Cryptophyta contribuent en majorité aux biovolumes du peuplement.

Lors de la première campagne, les Cryptophyta et les diatomées dominent le peuplement phytoplanctonique. Les

Cryptophyta sont représentées par des Cryptomonas spp. (C. erosa, C. ovata ou C. marsonii) et Plagioselmis

nannoplanctica. Les diatomées sont représentées en grande majorité par Discostella pseudostelligera (24 % de la

La densité et le biovolume des diatomées sont similaires entre les deux stations, la densité des Cryptophyta étant

Cryptophyta étant quatre fois plus importantes à la station aval, en particulier les grandes Cryptomonas spp. (17 %

Cryptomonas sont des taxons de grande taille,

se de cette station. Tandis que Plagioselmis nannoplanctica (Cryptophyta),

espèce de petite taille dont la densité est élevée dans les deux stations (29 % de la densité cellulaire aux deux

stations), représente un faible biovolume.

A cette période, les algues vertes et les Cyanobacteria (les cyanobactéries) sont également présentes en faible

quantité dans les deux stations. Les algues vertes sont représentées par des taxons unicellulaires, comme

Chlamydomonas spp., Monoraphidium tortile ou encore Spermatozopsis similis
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Lors de la deuxième campagne, les algues vertes et les Cryptophyta dominent le peuplement des deux stations.

Les Cryptophyta

seule la petite algue flagellée Spermatozopsis similis

La contribution des algues vertes à la densité cellulaire est similaire entre les deux stations mais les Spermatozopsis

similis

densité des Plagioselmis nannoplanctica (Cryptophyta) a également augmenté dans les deux stations tout en étant

Cryptomonas spp. (1,06 mm3 3

A cette période, les diatomées, représentées par Discostella pseudostelligera et Skeletonema potamos, sont

toujours présentes dans les deux stations. Des Ochrophyta de grande taille (Mallomonas sp.) se sont également

développées, contribuant un peu à la biomasse du peuplement. Les cyanobactéries sont, quant à elle, encore

ière campagne.

rencontrés dans des eaux eutrophes, notamment Spermatozopsis simili, Discostella pseudostelligera ou encore

Monoraphidium tortile, voire Cryptomonas spp.

Plagioselmis nannoplanctica. La majorité de ces taxons se multiplient rapidement, proportionnellement à leur taille.

modification des conditions environnementales

Différents auteurs indiquent également que les Cryptophyta lorsque

e part, les petites Cryptophyta, comme Plagioselmis nannoplanctica, sont appréciées du zooplancton. Le

développement important de Plagioselmis nannoplanctica, voire de certaines Cryptomonas spp., pourrait être

expliqué par la diminution du zooplancton, lors de la seconde campagne (cf. §4.5.4.2).

4.5.4.1.2.4. Diatomées du phytoplancton

Les diatomées sont des algues microscopiques unicellulaires caractérisées par une enveloppe siliceuse externe à

structure très particulière, le frustule. Elles sont essentiellement comprises dans le phytobenthos et peuvent se

Leur surveillance est proposée par EDF dans le dossier art.

R593-40-II à raison de 2 fois par mois.

Des campagnes de mesure ont été

de canicule le 18 août et les 30- Figure 49).

Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau et la figure ci-dessous.

Richesse

taxonomique
18/08 30-31/08

Amont 18 8

Aval 8 5

dates de prélèvement.
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61,2% sont de type érosif et nécrotique, et 31,6

hémorragique. Elles sont majoritairement de faible (79,8%) intensité (sur une grille comprenant 4 niveaux

: faible, moyenne, forte et très forte). Ainsi, les lésions pathologiques observées traduisent plutôt des

actions ponctuelles et de faibles amplitudes

bactéries pathogènes opportunistes telles que, par exemple, Aeromonas sp., Pseudomonas sp. Flavobacterium

sp.

L'indice de condition (Ic) est une relation mathématique entre le poids (P) et la taille (L), révélant l'état physiologique

des poissons (Ic = [P/L3]x105 . Plus il est

élevé et meilleure est la condition physique des individus. Il a été déterminé pour les chevesnes seule espèce

systématiquement représentée significativement

comprenaient en effet entre 30 et 36 individus. Les indices de condition pour le chevesne sont présentés dans le

tableau ci-dessous.

Date 26/07 09/08 3 & 7/11

Station Amont Aval Amont Aval Amont Aval

Effectif 30 41 32 48 38 39

Icm 1,12 1,00 1,11 0,94 0,91 0,86

Les indices de conditions moyens campagnes. Ils sont

stables

entre juillet et novembre.

D ndition des

indice

de condition des chevesnes.

(Ip) est une relation mathématique entre la prévalence de poissons présentant des lésions

externes et l'intensité de chaque lésion observée. Pour une lésion donnée, l'indice pathologie (Ip) s'exprime par la

lésionnelle. Pour une population donnée, l'indice pathologie global (IpG) additionne les IP relatifs à chaque lésion

sanitaire du

peuplement. Les indices pathologiques globaux par station et par date sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Date 26/07 09/08 3 & 7/11

Station Amont Aval Amont Aval Amont Aval

Effectif 30 41 32 48 38 39

IpG 0,17 0,07 0,37 0,08 0,40 0,26
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La richesse spécifique est en augmentation que ce so a station

amont et la station aval (respectivement + 3 et + 7 espèces). Par ailleurs, la richesse spécifique qui est moins

élevée à la campagne pré-estivale (4 espèces en moins) est alors identique à la

campagne post-canicule.

en défaveur de la station aval a été comblé.

, est principalement en lien avec , au sein de la communauté, des

pré-estivale

isante pour être

capturés en pêche électrique (L ~ < 2 cm).

niveau global (359 individus en juin et 363 en août) ou pour les stations prises séparément (pour les stations amont

et aval, respectivement, 218 puis 254 individus et 141 puis 109 individus cf. Figure 68).
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communauté, les effectifs des deux stations tendent généralement à augmenter de manière significative. Par

ailleurs, on observe un écart un peu plus marqué entre les effectifs des stations amont et aval à la campagne post-

canicule par rapport à la campagne précédente : respectivement, une différence de 57 % (109 vs 254) et de 35 %

(141 vs 218). s

(119 vs. 8) de la zone échauffée en période de canicule de cette

espèce, plus sensible aux températures élevées que les autres, notamment pour les juvéniles.

Les effectifs observés correspondent à des valeurs basses mais déjà rencontrées à ces stations dans la chronique

de données disponible pour le CNPE.

La distinction des juvéniles (individus 0+) et des individus plus âgés (individus > 0+, cf. Figure 69)26 met en

évidence, à la campagne post-canicule, une diminution de la proportion de juvéniles par rapport à ce qui est

habituellement observé entre les deux pêches . Cette proportion, déjà élevée en

juin aurait dû se maintenir voire augmenter. Cela mpératures élevées rencontrées sur le

. Cet effet a pu être amplifié à la station aval, qui constitue un milieu peu propice au maintien des

-

Toutefois, les proportions de juvéniles observés correspondent à des valeurs habituellement rencontrées aux deux

stations

canicules, etc.)
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ensemble des stations, 11 espèces sont présentes à la fois au sein du peuplement de la campagne pré-

estivale (14 espèces observées) et de la campagne post-canicule (21 espèces observées). En termes de guilde

4 espèces lénitophiles (brochet, carassin argenté, carpe

commune et gardon), d espèce rhéophile (hotu) et de 6 espèces ubiquistes (ablette, anguille, chevesne,

grémille, loche franche et perche - Cf. Tableau 4-ss). -à-dire

elle variation de température est

-à-dire supportent plus difficilement des températures élevées.

Dix espèces pré-estivale ont été capturées à la campagne post-

canicule : la blennie fluviatile, la bouvière, la -soleil, le

pseudorasbora, le rotengle, le silure glane

reproduisent principalement en mai-

explique très probablement leur absence de la campagne pré-estivale alors s sont présentes à la fin août.

Rappelons que la grande

de la pêche électrique dans les profondeurs supérieures à 1,5 m, habitat de prédilection des individus plus âgés

contrairement aux juvéniles qui affectionnent les faibles profondeurs.

Ablette 6

Anguille

Barbeau fluviatile

Blennie fluviatile

Bouvière

Brème bordelière

Brochet 1

Carassin argenté 90

Carpe commune 1

Chevesne 17

Gardon 69

Goujon

Grémille

Hotu

Ide mélanote

Loche franche

Perche

Perche-soleil

Pseudorasbora

Rotengle

Sandre

Silure glane

Tanche

Vandoise commune 1

Total

Richesse spécifique
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des stations amont et aval lors des campagnes pré et post-canicule, met en

évidence des effectifs faibles à la campagne post-canicule notamment à la station aval, mais déjà rencontrés par

le passé bituel de juvéniles (gardons et ablettes en

des températures élevées rencontrées et/ou

. Cette

hypothèse semble être confirmée par la diminution de la proportion de juvéniles à la station aval lors de la dernière

campagne de novembre alors que leur proportion a augmenté à la station amont. La plus faible tolérance des

juvéniles de la majorité des espèces piscicoles par rapport aux individus plus âgés semble conforter cette

e maximale du préférendum thermique du gardon adulte est de 25 °C alors

11).

Enfin, a

de Saint-Alban.

En conclusion, le fonctionnement du CNPE de Saint-Alban

peuplement piscicole impact sanitaire ou mortalité. Toutefois, les résultats de la campagne de

fin août indiquent que les températures estivales rencontrées ont pu provoquer un comportement

-à-vis de la zone échauffée. Les résultats préliminaires de la campagne

de novembre indiquent

; baisse des effectifs,

Cependant, les valeurs observées (effectifs totaux,

proportions de juvéniles), bien q -Alban,

Il est possible que la reproduction ait été particulièrement peu importante à la station aval et/ou que les

juvéniles qui y sont nés aient conditions défavorables (température, habitat,

courantologie)

comparativement à la station amont localisée dans la retenue. Pour rappel, l'évolution de la structure du

peuplement s'apprécie à un pas de temps pluriannuel. Les résultats des prochaines années apporteront

des éléments de compréhension sur les potentiels effets de la canicule 2022 sur la communauté de

poissons.
28 ont montré que la température et l'hydrologie

interviennent dans la dynamique de la reproduction et sur le développement embryonnaire et post-éclosion

des poissons. Les résultats sont ainsi cohérents dans le contexte conjoint du changement

climatique

4.5.7. Conclusion concernant le CNPE de Saint-Alban

La température moyenne journalière calculée en aval du CNPE de Saint-Alban a dépassé la limite relevant des

conditions climatiques normales pendant une journée (le 12/08) et de manière très limitée par rapport au seuil de

28°C en aval (dépassement < 0,1°C).

- s

éventuelles incidences du fonctionnement du CNPE en période de canicule sur le milieu récepteur.
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Le suivi du panache , à savoir la

, confirme les caractéristiques globales du panache déjà observées en aval du CNPE

de Saint-

localisée en profondeur. Les mesures dans le canal de dérivation du Rhône montrent une stratification plus

Le fonctionnement du CNPE de Saint- paramètres

physico-chimiques suivants à la station aval : MES, ammonium, ammoniac, oxygène dissous, pH et conductivité.

Les résultats obtenus concernant les paramètres microbiologiques : flores « eau de baignade » et

significative du fonctionnement du CNPE de Saint-Alban

planctonique à la station aval du CNPE. Concernant

les diatomées benthiques, ces dernières sont essentiellement influencées en seconde partie de saison par une

eutrophisation plus sensible au fil du temps

Le fonctionnement du CNPE de Saint- nt piscicole

impact sanitaire ou de mortalité. Les résultats du suivi piscicole indiquent un moindre effectif et une

moindre proportion de juvéniles à la station aval par rapport à la station amont, tout en restant des valeurs déjà

rencontrées à cette station par le passé. Ces résultats un

certaines espèces vis-à-vis de la zone échauffée, couplé à

dans le canal de fuite e zone de refuge thermique. Ce type de résultats est cohérent avec les

du Rhône dans le contexte du changement climatique et des conditions de

canicule prolongée.

ico-chimique, microbiologique, planctonique et

diatomique

sur l ces compartiments. Le fonctionnement du CNPE de Saint-Alban en période de canicule

Les résultats

du suivi de la structure du peuplement piscicole indiquent une différence entre les stations amont et aval,

pouvant -à-vis de la zone échauffée,

. Enfin, l

des effets sur le peuplement piscicole doit être menée à un pas de temps plus long que .
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4.6. EVALUATION DES IMPACTS POUR LE CNPE DU TRICASTIN

Le programme de surveillance analysé ici est représenté schématiquement ci-dessous :
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Des profils de température ont été relevés sur 6

sections réparties :

en amont : le profil 1 (T1) situé à 3,8 km en amont des rejets, permet de vérifier

températures en amont du rejet (canal de dérivation). Ce profil est localisé au droit de la

située en amont du CNPE à pont de Pierrelatte ;

en aval des rejets dans la portion du canal située :

de Bollène, avec des mesures réalisées aux profils T2 (au

droit de la SMP rejet), T3, T4 et T5

chaude depuis le canal de de Bollène ;

en profil T6, situé au droit de la

SMP aval.

La figure ci-dessous illustre la localisation des profils réalisés le 10 aout 2022.

matinée, avec des valeurs proches de 400 m3 iron 50 m3/s a été observée à partir

-
3/s.

NPE de Tricastin a légèrement augmenté
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est déroulée dans une période avec des débits et des températures du canal

campagne est donc faible.

Campagnes de suivi thermique

Tricastin
Profils de température

Date 10 août 2022

Débit du Rhône dans le canal de
Donzère ( usine de Bollène

sur la période des mesures)
350 à 400 m3/s (moy. 380 m3/s)

T°amont Rhône (Pont de Pierrelatte) 24,9°C

Fonctionnement du CNPE
Réacteurs 1, 2 et 4 en fonctionnement

)

Mesures réalisées 6 profils de température

Etat du CNPE / limites thermiques SE

permettre de rendre compte de en phase de

fonctionnement du CNPE en Situation Exceptionnelle .

Analyse des mesures de température de la campagne du 10 août 2022

Les 6 profils réalisés le 10 août 2022 sont présentés sur la Figure 72. On notera que sur les figures des profils, les

échelles verticales et horizontales diffèrent fortement (échelle de largeur du profil réduite en proportion de la hauteur

Le profil T1, en amont du CNPE 4,9°C, en cohérence avec

la mesure à la station amont de pont de Pierrelatte. Ce profil permet d avoir une « référence » de température d eau

du Rhône et de son homogénéité avant rejet ératures minimale et maximale sur ce profil est

0,1°C.

Profils réalisés en aval des rejets lène (T2 à T5)

En aval immédiat des rejets (profil T2), on observe une veine chaude localisée en surface et sur une profondeur de

9 m, les eaux les plus chaudes étant situées à proximité de la rive droite en surface. On remarque

que la veine échauffée est visible sur toute la largeur de la section. La température maximale mesurée est de

32,4°C pour une température minimale très proche de la température amont, donnant un écart entre les

températures maximale et minimale de 7,4°C.

Entre les profils T2 et T3 (situé environ 700 m en aval des rejets), la température de la veine échauffée

mogénéise sur la largeur du canal, tout en restant à proximité de la surface au niveau du profil 3, sur une

profondeur de 4 à 5 mètres.
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Les profil dilution de la

ué à environ 1,8 km des rejets.

Sur ces profils, la veine échauffée est loca

profondeur totale du canal homogène sur

la largeur du canal.

Les températures maximales mesurées sur ces 3 profils évoluent lentement à la baisse (température maximale de

30,6°C sur les profils T3 et T4, de 30,4°C sur le profil T5), les températures minimales augmentant légèrement

(25,0°C sur le profil T3 à 25,2°C sur le T5), soit des écarts min/max légèrement en baisse (passant de 5,6°C pour

T3 à 5,2°C pour T5), montrant la lente homogénéisation sur la verticale.

Le profil T6, situé au droit de la station SMP aval, en a de Bollène, montre une masse

,2°C. Cette homogénéisation est largement favorisée par le brassage dû au fonctionnement

mélange des m

La moyenne des températures sur le transect est de 27,9°C (mesure réalisée aux alentours de 17h30), légèrement

inférieure à la température calculée en aval après mélange de 28,1°C en moyenne journalière. La température

mesurée à la station SMP aval du CNPE de Tricastin aux alentours de cet horaire est de 27,8°C (à 17h), en

cohérence avec la valeur moyenne mesurée sur le profil.
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la SMP aval permettent

caractériser sa stratification verticale dans le canal du Rhône

la station SMP aval du CNPE de Tricastin.

Elles montrent que :
échauffement est plus

important en rive droite en aval immédiat des rejets, même si la veine chaude est déjà visible sur toute la
largeur de la section.

la largeur du canal

de Bollène.

totalement homogène.
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sont présentés ci-dessous.

environnemental du CNPE, la vale -

µg NH3/L, et la valeur guide associée est de 5 µg NH3/L.

du SEQ-

La surveillance de ces deux paramètres est demandée par la Décision Modalités du CNPE de Tricastin (2008-DC-

0101) quand la température du canal en aval du CNPE dépasse 27°C et proposée par EDF dans le dossier art.

R593-40-II. Elle a été réalisée à fréquence hebdomadaire. Elle est aussi prescrite dans le programme de

surveillance applicable en CCN, sept fois par an.

Les résultats collectés sont présentés dans le Tableau 4-ww et Tableau 4-xx.

MES
(mg/L)

04/07a 18/07 25/07 01/08a 08/08 16/08 22/08 29/08 05/09a

Amont 2,9 19 5,8 6,4 7,8 2,1 6,0 4,1 <2,0

Rejet 3,3 7,0 <2,0 9,8 4,1 6,6 5,6 6,2 2,8

Aval <2,0 7,8 3,5 36 59 150 2,9 3,2 2,5
a : prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN. Le 1er août et le 5 septembre, deux prélèvements ont été
réalisés par deux laboratoires différents, un dans le cadre du programme CCE, et le second dans le cadre du programme CCN.
Pour chaque date et chaque station, la valeur la plus pénalisante a été retenue pour cette analyse.

Les concentrations en MES sont variables entre les stations et les campagnes. Elles sont globalement inférieures

potentialités biologiques » du SEQ-Eau de 50 mg/L,

Les concentrations en MES mesurées

à la station rejet sont toutefois du même ordre de grandeur que celles de la station amont, et des valeurs

habituellement rencontrées à ces stations.

: fonctionnement des

aménagements hydroélectriques du canal de Donzère-

de Bollène), navigation, etc. Par ailleurs, les concentrations en

oxygène dissous, les valeurs aval étant restées proches des valeurs amont, stables autour de 7,5 mg O2/L (Figure

73).

équivalentes aux stations amont et rejet, ce qui témoigne du caractère ponctuel de

concentrations en MES début août.

NH4
+

(mg NH4/L)
04/07a 18/07 25/07 01/08a 01/08 08/08 16/08 22/08 29/08 05/09a 05/09

Amont <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,09 <0,05 <0,05 <0,05

Rejet <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,06 <0,05 <0,05 <0,05

Aval <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,09 <0,05 <0,05 <0,05
a :Prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN. Le 1er août et le 5 septembre, deux prélèvements ont été
réalisés par deux laboratoires différents, un dans le cadre du programme CCE, et le second dans le cadre du programme CCN.

ING/UNIEAccessibilité : LIBRE RDU : D455022006439

2023

Référence :

BILAN DU FONCTIONNEMENT DES CENTRALES NUCLEAIRES DU BLAYAIS, DE SAINT-
ALBAN-SAINT-MAURICE, DE GOLFECH, DU TRICASTIN ET DU BUGEY PENDANT LA

PERIODE ESTIVALE 2022

1 230UNIE_GPEX D455022006439 138

Document issu de la GED DPI Nucléaire le 11/04/2023



















4.6.4.1.2.2. Densités algales et cellulaires biomasses

Les résultats de densité algale, cellulaire et de biomasse algale sont présentés dans le Tableau 4-fff et la Figure

77.

Métrique Station 05-juil 19-juil 09-août 25-août 06-sept 06-oct

Densité algale
(ind./mL)

Amont 6050 11900 7260 910 960 300

Aval 5220 11660 7450 970 1660 360

Densité
cellulaire
(cell./mL)

Amont 6220 12290 7570 1010 990 310

Aval 5710 11760 7520 1010 1820 420

Biomasse
algale (mg/L)

Amont 0,88 1,7 0,59 0,34 0,15 0,04

Aval 0,97 1,36 0,48 0,36 0,17 0,05
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Métrique Station 04/07 11/07 18/07 25/07 01/08 08/08 05/09 26/09

Effectif
amont 70 68 54 53 39 40 60 66

aval 33 35 36 33 35 30 61 66

Prévalence
(%)

amont

aval

Elle est importante début juillet (par rapport au

reste de la période), diminue mi-juillet et repart à la hausse fin juillet/début août pour rester dans des valeurs

relativement élevées au m à

nouveau. Cette évolution est similaire entre les deux stations et les prévalences sont faibles aux deux stations.

ance sanitaire estivale à Tricastin entre 2008 et

201330 de différence significative des prévalences des lésions externes moyennes des

poissons entre l'amont et l'aval après mélange. L'effet combiné température et débit (quelle que soit la station)

pourrait expliquer la variation interannuelle des prévalences de lésions observées au cours de l'étude. Le maximum

de lésions est observé lors des années chaudes et à faible débit (2009) alors que les années froides et à fort débit

sont caractérisées par des prévalences de lésions plus faibles (2013).
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4.7. EVALUATION DES IMPACTS CNPE DE GOLFECH

Le programme de surveillance analysé ici est représenté schématiquement ci-dessous :
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Les bouées ont été dénommées « canal », « TCC », « aval rejet » et positionnées suivant les points indiqués Figure

97:
- La bouée TCC» est située dans le tronçon court circuité de la Garonne, en aval du seuil V, au niveau

île, dans le bras situé côté rive droite ;

- La bouée «canal

restitution à la Garonne ;

- La bouée aval proche rejet»

Garonne ;

-
amont, ) et à la SMP aval (située en rive droite

à Laspeyres, à environ 6 km en aval d CNPE)

Les sondes ont été installées le 25 juin 2022 et retirées le 11 septembre 2022, opération réalisée par un prestataire

et suivie par EDF DTG.
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Le point de mesures dans le canal est constitué de deux capteurs positionnés à deux profondeurs différentes - 1m

et - 3m (cf. type D - Figure 98) . Du fait du fa

proche des rejets sont constitués - 1 m sous la surface pour un débit moyen

de la Garonne (cf. type A Figure 98) . En réalité , la bouée « aval rejet » était plutôt positionnée autour

de 30 cm de profondeur .

L

- ;

- caractériser les différences de température entre

, notamment dans le tronçon court circuité, et

rant les différents épisodes de canicule

en juillet et août).
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Thermographie aérienne

Une thermographie infrarouge aérienne des rejets d'eau échauffée a été réalisée le jeudi 21 juillet 2022. Des sondes

de températures ont également été installées in situ afin de réaliser des mesures en surface en complément de

-rouge et afin de recaler correctement les températures de la thermographie.

Garonne.

Comme les mesures en points fixes, ces mesures ont été réalisées dans le cadre de la compréhension plus globale

. Elle couvre

de la Garonne au droit du CNPE.

Le jour de la thermographie, le 21 juillet 2022, la température aval calculée en moyenne après mélange était

journée de 0,03°C à 0,1°C (échauffement mo
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Campagnes de suivi thermique

Golfech
Mesures en points fixes Thermographie aérienne

Date du 25 juin au 11 septembre 2022 21 juillet 2022

Débit moyen journalier de la
Garonne à Lamagistère

Voir § 3.6.4 66 m3/s

T°amont Garonne

(moyenne journalière)
Voir § 3.6.4 28,5°C

Fonctionnement du CNPE

Fonctionnement réel du CNPE (1
réacteur en fonctionnement)

Voir §0

1 réacteur en fonctionnement à
100 % puissance

Voir §0

Mesures réalisées
T° mesurée en continu sur 3
bouées + SMP amont et SMP

aval

TCC Garonne ~ 3,5 km

Canal de Golfech ~ 2,5 km

Garonne aval restitution ~ 3 km

Etat du CNPE / limites thermiques
Alternance CCN/ CCE/ SE

(voir § 3.6.4)
CCE

ette thermographie est

, à un instant donné, en situation de fonctionnement du CNPE en conditions

climatiques exceptionnelles.

Résultats obtenus

Évolutions

Compte tenu de la période des mesures et pour faciliter la lecture, les figures présentent les valeurs moyennes

journalières mesurées à chaque bouée du 25 juin au 11 septembre 2022.

Température dans le canal de fuite

La figure ci-

(SMP amont) et les températures atteintes en fin de canal de fuite à 2

profondeurs différentes (-1 m et -3 m sous la surface).

Les résultats montrent une évolution dans le temps très similaire entre les différentes mesures. Ils montrent aussi

une faible stratification au niveau de la bouée dans le canal de fuite, avec 0,1 en moyenne entre les 2

0,2°C à 0,7°C

de 0,2°C, ponctuellement de 0,4 à 0,7°C.

Ces écarts restent donc proches de la précision des mesures (0,3°C), ce qui montre que les températures à la prise

dans la Garonne et à celles atteintes dans le tronçon court-circuité (voir figure ci-dessous). Ce résultat est cohérent

avec celui observé sur la thermographie (voir ci-dessous Figure 100).
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Mesures en amont et en

Les températures mesurées aux 2 bouées situées en amont de la restitution dans le tronçon court-circuité (bouée

TCC) et dans le canal de fuite (bouée en fin de canal) suivent également des évolutions très proches, notamment

durant les périodes les plus chaudes (écarts moyens de 2°C, ponctuellement de 0,6°C à 1°C).

Les températures au rejet (SMP rejet) atteignent des valeurs plus élevées en lien avec les températures de

la purge issue des aéroréfrigérants. Les différences avec les températures de la Garonne (TCC ou canal de fuite)

2°C à 3°C, ce qui conduit à des températures au rejet ponctuellement supérieures à 30°C (6 jours

Ces températures à la purge sont essentiellement dépendantes de la performance des

aéror et humidité).

La Figure 101 montre aussi que les températures à la bouée en aval immédiat des rejets atteignent des valeurs

globalement période de juillet août, ce qui ne peut pas être lié à l seul

des rejets

voir Figure 105 ci-dessous les résultats de la thermographie), ces températures

plus élevées pourraient rayonnement

raient

alors les températures issues des rejets du CNPE. A noter que cette différence reste relativement faible en

moyenne dans le milieu (environ 0,3°C). Cette

ût, en lien avec un basculement des rejets liquides de la conduite

gauche vers la conduite droite le 29 août. La bouée en aval immédiat des rejets se retrouve alors moins influencée

par les rejets thermiques du CNPE, rejets qui se diluent plus dans la partie du lit située vers la rive droite de la

Garonne.
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Dans tous les cas, comme montré sur la thermographie (voir Figure 103), les rejets thermiques du CNPE sont

rapidement dilués dans la Garonne, les températures observées à la SMP rejet ou à la bouée en aval immédiat

des rejets sont donc représentatives de températures atteintes dans une zone très localisée (quelques centaines

de mètres ).

Température en aval des rejets

La comparaison des températures mesurées en aval immédiat des rejets et à la SMP rejet par rapport à celles

mesurées à la SMP aval (située à Laspeyres à environ 6 km en aval du CNPE) confirme le mélange rapide des

rejets thermiques du CNPE (comme montré sur la thermographie), avec des températures à la SMP aval similaires

à celles mesurées dans le TCC ou dans le canal de fuite. Les différences entre les mesures à la SMP aval et les

températures dans le canal en amont des rejets (SMP amont) sont en moyenne de 0,1°C à 0,2°C, soit des valeurs

légèrement supérieures. Cela notamment

mélange dans la Garonne.

ING/UNIEAccessibilité : LIBRE RDU : D455022006439

2023

Référence :

BILAN DU FONCTIONNEMENT DES CENTRALES NUCLEAIRES DU BLAYAIS, DE SAINT-
ALBAN-SAINT-MAURICE, DE GOLFECH, DU TRICASTIN ET DU BUGEY PENDANT LA

PERIODE ESTIVALE 2022

1 230UNIE_GPEX D455022006439 180

Document issu de la GED DPI Nucléaire le 11/04/2023



Bilan des mesures aux bouées d

(hors proximité des rejets) montre donc un

comportement très similaire des températures entre le tronçon court-circuité de la Garonne, le canal de fuite,

et la SMP aval. Ces évolutions très similaires se traduisent

notamment par des températures maximales très proches et un nombre de jours supérieurs au seuil de 28°C quasi

identiques entre les mesures à la pris .

Bouées
(SMP amont)

Canal

fuite

(-1 m)

Bouée TCC
SMP aval

(Laspeyres)

T°eau moyenne

01/07 au 31/08 26,8°C 26,7°C 26,9°C 27,0°C

T°eau 90%

01/07 au 31/08
28,6° 28,4°C 28,5°C 28,5°C

T°eau maximale

mesurée
29,1°C 29,1°C 29,1°C 29,2°C

Nombre de jours

> 28°C
18 jours 11 jours 17 jours 20 jours

Les mesures réalisées proches des rejets montent des températures plus élevées comme attendu compte tenu de

, en lien avec le fonctionnement des aéroréfrigérants, et de

en continu associées aux 3 stations multi-paramètres

(amont, rejet, aval) est représentatif des températures atteintes dans la Garonne en amont de

rejet (canal ou tronçon court circuité), à proximité des rejets et en aval

Thermographie aérienne du 21 juillet 2022
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de 16h)
3/s, la température au sol était de l'ordre de 32°C

de 29°C (à 16h).

les données acquises (rayonnement

infra-rouge) et le résultat rendu (temp , la

transmission atmosphère lors des mesures et le recalage nécessaire des températures apparentes sur la base

in situ. La précision absolue des

considérée inférieure à 1°C et la précision relative inférieure à 0,5°C.

À -

dessous montrent des valeurs lors de la thermographie de 28,8°C à la bouée TCC pour 29,4°C sur la thermographie

(en se plaçant au même point), de 29,1°C à la bouée canal de fuite pour 29,3°C sur la thermographie et de 30,6°C

à la bouée aval rejet pour 31,2°C sur la thermogr

des images thermiques évoquées ci-dessus, mais également par les différences de position de ces mesures par

- - comparée à une thermographie en surface,

sachant que les températures sont plus élevées en surface à cette période de la journée en raison des effets du

rayonnement solaire).

urrence ici durant le

moment l .

, en

ponts, principaux herbiers aquatiques,

îles ou bancs de graviers, zones

Vue globale de la thermographie du 21 juillet 2022 à 16h
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Zoom en aval de rejet

thermique : il est de

en aval immédiat des rejets. Cette influence thermique du rejet est

visible Au-delà de quelques centaines de mètres, la masse

retrouve en effet rapidement des températures proches de celles non influencées par

-circuité de la Garonne, comme présenté

plus haut (cf. Figure 104).
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aquatiques immergés et denses

rejet du CNPE : les îlots et principaux herbiers ont été retirés des images thermiques car les valeurs de

températures à ces endroits ne correspondent pas à celles de la surface d -

dessus. Ces herbiers aquatiques très développés rendent par ailleurs

maximal dans cette zone. Leur présence abondante modifie , en la ralentissant,

influençant donc les températures de surface. Les résultats des mesures à la bouée « aval rejet » par rapport à la

mesure à la station SMP rejet confirme ce phénomène, puisque les températures mesurées à la station rejet sont

inférieures à celles mesurées à la bouée aval proche des rejets (voir Figure 106). Ces échauffements localisés sont

par ailleurs similaires à ceux observés dans le TCC autour de certaines îles ou berges (voir Figure 104).

Bilan du suivi thermique à Golfech

Les

lors de précédents étés. Même en conditions climatiques exceptionnelles (comme lors de la thermographie),

nt du CNPE réduit très rapidement sur le premier kilomètre car la

conduite multipores favorise une dilution rapide des rejets thermiques. Au-delà, la température de la Garonne

redevient homogène, avec des températures proches de celles observées dans le tronçon court-circuité, les

variations observées étant proches des variations naturelles observées entre les deux berges ou dans des zones

La caractérisation du panache thermique est donc identique à ce qui était déjà connu, malgré des températures

de la période la plus chaude de la journée.
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mmoniac (NH3) dont

la toxicité dans le milieu aquatique est liée à la valeur du pH et à la température des eaux. Relativement fréquent

dans les eaux, il traduit un processus de dégradation incomplète de la matière organique. L'ion ammonium se

transforme assez rapidement en nitrates et nitrites par oxydation. Une forte présence d'azote ammoniacal est

l'indice d'une pollution par des rejets d'origine humaine ou industrielle. À

ne soient applicables pour le suivi environnemental du CNPE, la limite de très bon » en ammonium

bon » est de 0,1 mg/L). A noter

que les résultats présentés ci-

.

La fraction non-ionisée (NH3

et de la température, selon la formule suivante (source : SANDRE) :

Avec [NH3] la concentration en ammoniac non ionisé en mg/L ; [ ] la concentration en ions ammonium en mg/L ;

pH le potentiel hydrogène ; T la température en °C.

sont présentés ci-dessous.

environnemental du CNPE, -10 du code de

µg NH3/L, et la valeur guide associée est de 5 µg NH3/L.

du SEQ-

La surveillance de ce paramètre est en CCE et proposée par

EDF dans le dossier art. R593-40-II à fréquence hebdomadaire. Elle est aussi prescrite en conditions climatiques

normales, tous les deux mois.

Les résultats sont présentés dans les Tableau 4-rrr à Tableau 4-ttt.

MES (mg/L) 15/07
20-
21/07

01/08 a 08/08 11/08 16/08 23/08 30/08 07/09

Stations
Amont

Saint-Aignan * * * 3,2 4,5 5,4 5,4 11 9,3

Seuil V * * * 5,6 5,9 4,8 8,9 11 8,9

Canal de
Golfech

* * 5,5 * * * * * *

Stations
Aval

Lamagistère * * 7,9 4,5 4,9 5,3 4,2 7,6 9,3

Saint Nicolas
de la Balerme

* * 3,9 22 2,4 4 30 2,4 8

* : prélèvements non réalisés (non-réglementaires).
a prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN

Les concentrations mesurées en MES sont majoritairement du même ordre de grandeur entres les stations amont

et aval sauf pour deux valeurs plus élevées observées à la station aval éloignée, les 8 et 23 août. Toutefois, à ces

deux dates, la teneur en MES à la station aval proche est du même ordre de grandeur que les valeurs mesurées à

l'amont.

ING/UNIEAccessibilité : LIBRE RDU : D455022006439

2023

Référence :

BILAN DU FONCTIONNEMENT DES CENTRALES NUCLEAIRES DU BLAYAIS, DE SAINT-
ALBAN-SAINT-MAURICE, DE GOLFECH, DU TRICASTIN ET DU BUGEY PENDANT LA

PERIODE ESTIVALE 2022

1 230UNIE_GPEX D455022006439 189

Document issu de la GED DPI Nucléaire le 11/04/2023



Les concentrations de 22 mg/L et 30 mg/L sont proches de la concentration moyenne observée à cette station sur

la période 2011-2020 et correspondent à potentialités

biologiques » au sens du SEQ-Eau et est bien inférieure aux teneurs maximales observées

stations de surveillance sur cette même période (jusqu'à 356 mg/L). Aucune variabilité temporelle notable n'est

observée.

Ammonium (mg NH4
+/L) 15/07

20-
21/07

01/08 a 08/08 11/08 16/08 23/08 30/08 07/09

Stations
Amont

Saint-Aignan 0,07* <0,05 ** <0,05 <0,05 <0,05 ** <0,05 <0,05

Seuil V 0,07* <0,05 ** 0,07 0,06 0,05 ** 0,07 <0,05

SMP Amont 0,25 0,38 ** 0,08 0,09 0,12 0,06 0,05 <0,05

Canal de
Golfech

** ** 0,35 ** ** ** ** ** **

Station
rejet

SMP Rejet 0,10 0,11 ** <0,05 <0,05 0,07 0,09 0,10 0,06

Stations
Aval

Lamagistère 0,09* <0,05 0,14 0,08 0,08 0,08 ** 0,07 <0,05

SMP Aval 0,3 <0,05 ** 0,07 0,10 0,11 0,07 0,09 0,06

Saint Nicolas de
la Balerme

<0,05* <0,05 0,13 <0,05 <0,05 0,05 ** 0,08 <0,05

* Ces résultats sont difficilement interprétables car le délai entre prélèvement et analyse n'ont pas pu être
respectés en raison de la fermeture du laboratoire d'analyse du 14 au 17 juillet.
** prélèvements non-réalisés (non-réglementaires).
a prélèvement réalisé au titre de la surveillance applicable en CCN

Les concentrations en ammonium sont faibles (souvent inférieures à la LQ) et du même ordre de grandeur entre

, toujours inférieures à 0,5 mg/L

Les teneurs en ammoniac non ionisé, déterminées par calcul à partir de la concentration en ammonium sont

présentées dans le Tableau 4-ttt.
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4.7.4.1.2.1. Richesse taxonomique

u ci-dessous.

Date Station 11/08 23/08 07/09

Richesse taxonomique
(nb. de taxons)

Amont 34 24 33

Aval 57 70 54

La richesse taxonomique

maximal entre les deux stations est rencontré le 23/08 (+

la campagne du 23/08 pou

23/08, et revient le 07/09 également à une valeur équivalente au 11/08.

Le tableau et le graphique ci-dessous présentent la répartition des taxons identifiés au sein des différents groupes

algaux.

Station Saint-Aignan (amont) Saint-Nicolas (aval)

Date de

prélèvement
11/08/22 23/08/22 07/09/22 11/08/22 23/08/22 07/09/22

Bacillariophyta 11 10 13 15 18 13

Charophyta 1 1 1 1

Chlorophyta 13 5 13 28 28 29

Cryptophyta 2 2 1 2 3 6

Cyanobacteria 3 6 9 2

Euglenozoa 1 1

Haptophyta 1

Miozoa 1 1 2 2

Ochrophyta 4 5 4 3 7 4

Nombre de

taxons
34 24 33 57 70 54
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4.7.4.1.2.2. Densité

La répartition de la densité cellulaire par taxon est présentée dans le graphique ci-dessous.

et diminue ensuite à la campagne de septembre.

Les densités phytoplanctoniques sont plus élevées à Saint-Nicolas de Balerme (station ava -Aignan

(station amont).

A Saint-Aignan, ce sont les chlorophytes (algues vertes) qui dominent numériquement le peuplement. Elles

représentent

derniers prélèvements. Plus particulièrement, l Chlorella (cf. vulgaris) domine aux trois

dates de prélèvements fréquemment dans les eaux peu à moyennement

polluées (John et al., 200237). Cette algue est responsable de la valeur élevée observée le 23/08 ; elle représente

à elle seule, 82% des effectifs totaux (ce qui explique la faible richesse taxonomique à cette date).
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A Saint-Nicolas de Balerme, sur les trois campagnes, les Chlorophytes re

totale. Desmodesmus grahneisii, Monactinus

simplex, Actinastrum hantzschii

riches en nutriments. Elles sont accompagnées de cyanobactéries qui se sont développées le 23/08 et représentent

Neuf taxons de cyanobactéries sont recensés, notamment

Pseudanabaena, Dolichospermum, Cuspidothrix, Microcystis, Aphanizomenon

4.7.4.1.2.3. Biovolumes cellulaires (ou biomasse)

La répartition des biovolumes cellulaires par taxon est présentée dans le graphique ci-dessous.

iennent compte de la

Euglena sp. Chlorella sp.

A Saint-Aignan, le biovolume (ou biomasse) est très faible. De 0,73 mg/l le 11/08, la biomasse augmente le 23/08

pour atteindre la valeur maximale de 1,40 mg/l ; le peuplement diminue ensuite à 0,24 mg/l le 7/09.

Quelques individus de grande taille appartenant au genre Spirogyra dominent la biomasse. Cette algue verte du

groupe des Charophytes contribue à 75% de la biomasse totale le 23/08 (contre 0,5 % des effectifs seulement).

Spirogyra se rencontre en milieu lentique. La gamme de trophie est assez large selon les espèces, de méso- à

eutrophe.

En raison de la petite taille des cellules, Chlorella (qui domine les effectifs) ne représente que 13% de la biomasse

le 23/08.
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A Saint-Nicolas de la Balerme, la biomasse phytoplanctonique est globalement plus élevée que sur le site amont

(Saint-Aignan). Ce résultat est cohérent avec les données de suivi de la chlorphylle-a. De 0,40 mg/l le 11/08, la

biomasse augmente le 23/08, date à laquelle la valeur maximale de 1,82 mg/l est estimée. Elle baisse le 7/09 à

0,85 mg/l.

Les Chlor Monactinus simplex notamment,

le 11/08 et Pandorina morum, le 23/08. Ces espèces pluricellulaires sont communes des milieux lentiques riches

en nutriments (John et al., 2003)37.

0,2 mg/l (ce qui est très faible).

4.7.4.1.2.4. Diatomées du phytoplancton

Les diatomées sont des algues microscopiques unicellulaires caractérisées par une enveloppe siliceuse externe à

structure très particulière, le frustule. Elles sont essentiellement comprises dans le phytobenthos et peuvent se

du courant. La surveillance du phytoplancton est proposée par EDF

dans le dossier art. R593-40-II à raison de 2 campagnes par mois.

Des campagnes de mesure ont été réalisées à Saint-Aignan et à Saint-Nicolas de Balerme dans le cadre de la

surveillance r Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau

ci-dessous.

Richesse 11/08 23/08 07/09

Saint Aignan (amont) 42 42 39

Saint Nicolas (aval) 49 43 48

Les richesses observées sont élevées sur les stations suivies et pour la totalité des prélèvements.

La majorité des taxons inventoriés dans les six échantillons sont des diatomées benthiques. Cependant, parmi elles

on observe également des formes préférentiellement planctoniques comme les Centrophycidées qui se

à la station de Saint-Nicolas de la Balerme. Ces observations montrent que les diatomées inventoriées sont très

stations : présences de seuils, canaux et de la retenue de Malause pour la station St-Nicolas.

A Saint-Aignan les diatomées dominantes sont identiques à celles du benthos, ainsi on observe Navicula recens,

aussi présente parmi les taxons les plus abondants du benthos (cf. §4.7.5). Cette espèce commune en Europe est

nutriments. Elle tolère les eaux ju Elle est associée à

Cocconeis euglypta, très fréquente dans les eaux aux substrats de type sédimentaire. Cette diatomée affectionne

la présence de minéraux et de nutriments et à la faculté de coloniser rapidement les substrats laissés vacants, à la

Navicula

rostellata, qui tolère des niveaux élevés de matières organiques.
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Le nombre de taxons varie entre 16 et 52 taxons respectivement le 08/08 à Lamagistère (aval immédiat) et le 07/09

au seuil V (amont), avec une moyenne de 31 taxons par échantillon. Ces résultats correspondent aux richesses

ion entre les différentes stations suivies : elle est

élevée, proche des valeurs mesurées en juillet, sauf à la station amont (St-Aignan). Les valeurs mesurées pendant

toute la période à la station aval

re 1,39 et 1,92, et Saint-Nicolas le 23/08 avec une valeur de 2,36. Un constat

Saint-Nicolas le 23/08 avec une valeur de 0,52.

Ainsi, l moyennement à bien diversifié et

équilibré (nombre de taxons important et abondances similaires des différents taxons, i.e. pas de taxon nettement

38 et

eutrophes, Nitzschia palea et Fistulifera saprophila,

fermentescibles dans le milieu lors de la période de faibles débits. Malgré la persistance de débits faibles en

septembre, les indices calculés à cette période ont retrouvé une valeur comparable à celle de juin-juillet.

La diversité oscille entre 2,88

, et Saint-Nicolas le 23/08 avec une valeur de 2,36. Un constat similaire peut

Lamagistère en août (entre 0,35 et 0,44) et Saint-Nicolas le 23/08 avec une valeur de 0,52.

Ces résultats témoignent de peuplements de diatomées relativement stables et bien équilibrés,

ndance en éléments nutritifs dans le milieu, permettant le

développement de nombreuses espèces, à mettre en lien avec la baisse des débits observée et de la montée des

températures, en raison des canicules successives de juin à août. Un fort développement algal était visible sur les

substrats de la station Lamagistère, pouvant localement amplifier la présence de ces nutriments.
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Saint-Aignan Seuil V Lamagistère Saint-Nicolas de la

Balerme

Localisation des

échantillonnage

Berges, 1er quart du

lit

Berges, sous-berges Berges Zone de berge et 1er

quart du chenal

Type de milieux

prospecté

Plat courant et

radier

Plat courant et

radier

Plat courant et

radier

Profondeurs, Prof.10-70 cm

Vitesses faibles à

fortes

Prof.>50-60 cm

Vitesse de courant

forte

Prof.10 à 50 cm

Vitesses faibles à

moyennes

Prof. 10 à 60 cm

Vitesse >150 m/s

Substrats Pierres, galets,

branchages,

substrats marneux

Pierres, galets et

rochers, branchages

Pierres, galets Pierres, galets

branchages

Macrophytes Myriophylles

Potamogetons

Myriophylles

Potamogetons

Jussie (fort)

Potamogetons (fort)

Myriophylles

Myriophylles

Potamogetons (fort)

est un indicateur de qualité de la faune piscicole

densité totale, etc.). Plus la communauté échantillonnée

es

-dessous.

Date Station 18-20/07 6-7/09

Amont
Saint-Aignan 16,99 14,54

Seuil V 19,38 7,92

Aval
Lamagistère 17,98 11,99

Saint-Nicolas 15,40 14,41
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4.7.7. Conclusion concernant le CNPE de Golfech

La temp

valeurs relevant des conditions climatiques normales, de conditions climatiques exceptionnelles (9 jours cumulés,

du 15 juillet au 4 août) et de situations exceptionnelles (6 jours, du 9 au 14 août).

-

éventuelles incidences du fonctionnement du CNPE en période de canicule sur le milieu récepteur.

Les

généré par le fonctionnement du CNPE réduit très rapidement sur le premier kilomètre, avec une valeur après

mélange très faible au regard .

paramètres

physico-chimiques suivants : MES, DCO, DBO5, ammonium, ammoniac, oxygène dissous, pH et conductivité.

Les résultats obtenus concernant les paramètres microbiologiques : flores « eau de baignade », amibes

Naegleria fowleri et cyanobactéries, ne mettent pas e

CNPE de Golfech

planctonique.

Les résultats du suivi des diatomées benthiques

exclu un effet des

températures élevées

Toutefois, les résultats de septembre confirment que cette éventuelle influence ne présente pas de caractère

durable

Enfin, suivi piscicole démontrent absence d'incidence du fonctionnement du CNPE

-chimique, microbiologique et

hydrobiologique ne met pas en év

période de canicule sur le milieu récepteur.
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4.8. EVALUATION DES IMPACTS CNPE DU BLAYAIS

Le CNPE du Blayais est resté dans les conditions de fonctionnement encadrées par son arrêté de
rejet en vigueur
ni dans le cadre des modifications temporaires prises au - .
Le programme de surveillance prévu par son arrêté de rejet applicable en conditions climatiques normales a été
réalisé durant la période estivale. Les résultats de cette surveillance pérenne seront présentés, comme tous les
ans, dans le rapport annuel environnemental du CNPE du Blayais en juin 2023.

variables en fonction de la température des eaux côtières, de celles
des eaux marines, de marée, du moment de la journée, de la

températures mesurées à Pauillac dans le cadre du réseau de
surveillance Magest sont présentées dans la Figure 123. Les températures sont restées proches de 25°C du 10
juillet au 1er septembre, avec un maximum atteint le 21 juillet et le 4 août, de 27°C.

Les surveillances pertinentes en situation de canicule et dont les résultats sont disponibles en date de rédaction de
ce rapport sont présentées dans le Tableau 4-ffff. Les résultats présentés ici doivent être considérés avec
prudence : l toutes été validées par les instituts de recherche en charge des suivis présentés.

Les suivis sont réalisés en 3 points intitulés K (Point Kilométrique 30), E (PK 52) et F (PK 60), à plusieurs moments
de marée. Le point E est situé à proximité des rejets du CNPE, en position médiane sur la Gironde. Le point K est
situé à proximité de la confluence de la Dordogne et de la Garonne,
continentales. , il est donc davantage sous influence des eaux marines
que le point E.

A basse mer, influence des eaux fluviales sur les eaux de la Gironde est maximale et influence des eaux marines
minimale. En période de canicule, les eaux continentales sont plus chaudes que les eaux marines. Les données
collectées à basse-mer seront donc présentées dans ce rapport, car considérées comme acquises dans les
conditions les plus pénalisantes pour le milieu. seront présentées dans le
rapport environnemental annuel du CNPE du Blayais en juin 2023.

K E F

Salinité, pH, MES

Vibrions

Zooplancton

05/07/22

T° : 23,1 - 24,0°C

06/07/22

T° : 23,0 - 24,7°C

08/07/22

T° : 22,4 - 23,6°C

Salinité, pH, MES

Vibrions

Zooplancton

04/08/22

T° : 25,8 - 28,6°C

05/08/22

T° : 25,6 - 26,3°C

07/08/22

T° : 23,8 - 24,5°C
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faibles quel que soit le coefficient de marée (< 0,5 km2), aussi bien en surface que sur le fond (voir Figure 126).
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Ces figures permettent de positionner le panache thermique simulé par le modèle 3D au regard de e

et montrent son emprise limitée sur l cycle de marée, quelles que soient les

coefficients de marée.
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MES
(mg/L)

surface fond

juil-22 août-22 Juil.-août 2011-20
(min-max)

juil-22 août-22 Juil.-août 2011-20
(min-max)

K 630 667 232-2720 1492 1605 211-6110

E 284 169 90-521 430 762 301-1973

F 123 151 30-287 131 104 30-1513

s aux valeurs

La stratification habituelle est aussi retrouvée, avec des
concentrations plus for
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Vibrions
(UFC/L)

juil-22 août-22
Juil.-août 2011-20

(min-max)

K 6 000 1200 200 - 19 400

E 4 800 6 000 730 - 80 000

F 31 400 8 200 990 - 186 333

Les concentrations en vibrions mesurées en juillet et août 2022 sont comparables aux valeurs habituellement

mesurées dans la Gironde. La concentration mesurée au point F en juillet est plus élevée que les autres résultats

s. Les valeurs mesurées à pleine mer

pour ce point sont aussi élevées.

résultats témoignent de conditions spatialement et temporairement favorables ou défavorables à la présence de

vibrions, sans lien avec le fonctionnement du CNPE.

4.8.4.

natatoire notable, et vivant généralement

(points K, E et F),

Eurytemora affinis.

ont largement dominés par cette espèce qui constitue

accentuées (1990, 1991 et 1997). Il est particulièrement abondant dans la zone oligo-mésohaline (0,5-10 g/kg) où

sont également notées les plus fortes concentrations en matières en suspension.

Les espèces Acartia tonsa (espèce thermo-halophile),Mesopodopsis slabberi (typique

et Blackfordia virginica sont aussi représentatives du zooplancton dans la Gironde.

Abondances
(ind.m-3)

A. tonsa E. affinis M. slabberi B. virginica

K E F K E F K E F K E F

juil-22 0 238 1997 2049 130 0 106 198 536 41 70 0

août-22 164 2982 3800 2567 415 40 0 99 320 0 0 0

La répartition des abondances des 4 espèces étudiées, en juillet et août 2022, témoignent des conditions de faible

débit et de températures relativement élevées. En effet, A. tonsa, halophile et caractéristique de la période estivale

est fortement représen (points E et F), mais aussi au point K en août. Il en est de

même pour M. slabberi (espèces meso-polyhaline)

point le plus amont (K) en juillet. On retrouv -polyhaline B. virginica au point K en juillet. A

E. affinis, plus tolérant aux eaux oligohalines,

abondance faible aux luence du milieu marin était prédominante dans

la Gironde cet été, notamment au point E. Les espèces poly-halines ont pu coloniser les stations les plus amont, et

les espèces euryhalines comme E. affinis sont restées dans la zone amont.
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Au point E (zone

sur la période 1978-2021,

avec des disparités caractéristiques des années chaudes et sèches : E. affinis en juillet et août

étaient très faibles au regard des concentrations habituellement mesurées à ce point. De telles abondances sont

typiques des années présentant des débits très faibles (1990, 1991, 1997). A. tonsa était notablement

présent au point E, notamment en août, habituellement

De même

l M. slabberi

production maximale en 2022 (habituellement maximale en août).

Globalement, les données obtenues sur le zooplancton en juillet et août 2022 sont cohérentes avec la série de

données 1978-2022. La répartition et les dynamiques observées sont typiques des années présentant des

températures élevées et de faibles , favorisant la présence

ces polyhalines et thermophiles dans tout E. affinis Ces

zooplancton.

4.8.5. Conclusion concernant le CNPE du Blayais

normales définies pour ce site. Le programme de surveillance pérenne (applicable en conditions climatiques

normales) a été illet et août.

-chimique et

du fonctionnement du CNPE en période de canicule sur le milieu récepteur. Le suivi du zooplancton indique une

structuration spatio- déjà rencontrée lors des

5. CONCLUSION GENERALE

Les conditions hydrologiques et météorologi :
- Conditionnant le passage en « Conditions Climatiques exceptionnelles » pour le CNPE de Golfech ;
- Nécessitant de modifications temporaires des limites de rejets thermiques des CNPE du

Bugey, de Saint-Alban, du Tricastin et de Golfech.

Ces modifications temporaires étaient liées à des requis de puissance sur le réseau électrique par RTE, ou par une

demande de fonctionnement à pleine puissance émise par la DGEC.

Le CNPE du Blayais est resté dans le cadre de ses limites thermiques encadrées par les autorisations habituelles

de rejet du CNPE.

Les contraintes sur les rejets thermiques ont entrainé une perte de 501 GWh entre mai et août pour ces cinq CNPE.

CCE et des modifications temporaires des prescriptions de SE en

-40- ont permis de préserver 452 GWh pour les CNPE de

Bugey, Saint-Alban, Tricastin et Golfech.

de ces 4 CNPE ont atteint au maximum 26,8°C (Bugey),

28,04°C (Saint-Alban), 28,6°C (Tricastin) et 29,2°C (Golfech).
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CNPE
Température

amont

Température aval
calculée après

mélange

Limite
T°aval
en CCE

Nb de
jours
de CCE

Nb de jours
de SE

Commentaire

Max. été 2022 Max. été 2022

Bugey 25,2 °C 26,8 °C 27°C - 8 jours

Limite de température
aval CCE non
dépassée

Saint-
Alban 26,6 °C 28,0 °C 29°C - 1 jour

Tricastin 25,7 °C 28,6 °C 29°C - 9 jours

Golfech 29,1 °C 29,2 °C 30°C 9 jours 6 jours

Des programmes de surveillance adaptés par les CNPE du Bugey, de

Saint-Alban, du Tricastin et de Golfech

surveillance exigé en conditions climatiques normales, au regard des températures observées et calculées pour ce

site. Les résultats des programmes de surveillance renforcée, complétés par des résultats de la surveillance

applicable en conditions climatiques normales pour la période estivale ont été analysés notamment par une

comparaison amont-aval.

Concernant le suivi du panache thermique, différents types de campagnes de mesures ont été réalisées en aval

des CNPE, en tenant compte de la connaissance historique du panache thermique et des enjeux locaux au droit

de chaque site (mesure en continu par sonde en points fixes et/ou thermographie

aérienne). Quatre de campagne de suivi thermique : Bugey, St-Alban, Tricastin et Golfech.

Ces campagnes ont permis de confirmer que les caractéristiques du panache thermique étaient similaires à

celles déjà observées lors de précédentes campagnes réalisées, que ce soit en période estivale ou en

dehors des périodes estivales, notamment en aval des CNPE de Golfech et Tricastin. En aval du CNPE de St-

Alban, les mesures dans le canal de dérivation du Rhône présentent des caractéristiques un peu différentes de

celles observées lors de précédentes campagnes (stratification plus marquée ), même si ces

mesures confirment les caractéristiques globales du panache déjà observées dans la retenue du Rhône.

Sur Bugey, le suivi réalisé également la complémentarité des mesures aux SMP amont

et aval pour suivre les températures en zone influencée et non influencée par les rejets thermiques autour

du CNPE.

Plus globalement, les mesures réalisées en points fixes montrent que le suivi en continu associées aux 3 stations

multiparamètres (amont, rejet, aval) est représentatif des températures atteintes dans l en amont de

.

Les résultats de la surveillance physico-chimique et microbiologique ne mettent

notable du fonctionnement des CNPE concernés sur ces compartiments.

Si des différences temporaires ont pu être observées certains paramètres

décrivant les peuplements du phytoplancton, du zooplancton ou des diatomées benthiques, ces paramètres

notable du fonctionnement des CNPE concernés sur ces compartiments.

De même, des différences temporaires ont pu être observées concernant ou la structure du

peuplement des poissons pour le CNPE du Bugey, avant un retour à des situations comparables entre stations

Pour les CNPE de Golfech et Tricastin, aucun nstatée

concernant les poissons

compartiment piscicole.
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Pour le CNPE de Saint-Alban, aucune influence notable

Les résultats du suivi de la structure du peuplement piscicole indiquent une différence entre les stations amont et

-à-vis de la zone échauffée,

couplée à des conditions défavorab (station aval). Ce type

climatique et des conditions de canicule prolongée.

En complément de la surveillance hydroécologique des CNPE, EDF mène depuis 2004 des actions de recherche

en thermie-hydrobiologie dont le troisième programme de recherche Les résultats de

ces actions ont mis en évidence la complexité de la co

aquatique. Ces programmes de recherche contribuent à orienter les programmes de surveillance proposés par

EDF, notamment en situation de canicule.
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